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,.. CONDITIONS.
Lo Prix de In Saitseripting est de |
par AvñééJoriquelé Paire stlivré à Montréal,
Qu etisuyé en CMnpagne pur occasion i et de

Viflgt Cuallus evles frais, lorsqu'il estenvoyé
psrla Poste, payablesde Siz Mois en Six Mais et
d'avance, - a“ ;
Ceux qui veulent diccontinuerde Souscrire sont

oils den donner avis an mans avant lie dute

@cling et de payer. en meme-t=ns leurs agers ges

autrement ils sunt Cénsés Continuer à souserire pour
les six mois suivants,

senc...

PRIX DES AVERTISSEMENS.

Six lignes et auressaus, premiere insertion,
Qs.et chaque suivante. 6,

Dix lignes et andessons, 3s. ~ditta, 91
Audessus de diz lignes. Sd. par ligne ct

ditto. 31.
Les avertissements non accompagnes de

directions écrites, seront insérés jusqu'à
ce qu'ils soient contremandés, el débités
en consequence,

CAGE STS POUR ww
SPECTATEUR CANADIEN.

Mr. Taseph "Fardif—à Québec
Me. F, X, Boivin — (Vvois- Mivières,
Mr. Fabien Trudel,— Nicolet.
A. Gugnon, Bcaver.—Rividre du Loup.
Mr. L. Lafreniere= Maskinongé.
H. Olivier, Ecuyer — Berthier.
Mr, Lecavalier,—l Issomulion
Mr Aug. Vervnis.— Terrebonne.

Mr. ! B. Tnvialettre. —S# Eustache.
Me. l, Hnhert Lacroix —/aprairie,
A: Ménard, FEcuyer,— Boucherville,
Me Louis G, Labadie.— Ferchères,
Jeseuh Demers, Ceuver.— Chambly.

Binjamin Cherrice. Ecuyer.—St Derts.
Mr. H. St. Germain,— Kinston, (nc.)

IEanes

ve

er Dernier Avis.
T E Sous-ign: danne dix pour la der

Xd piers fois, quis mains que ceux qui

lui doïvent ne lé payent immediatement,
leurs romntés vont être remis sang dis-

tinction entre les mains d'un Avncat,

Les poyements doivent se fire a lui-

mime ou à \r, l'eguerrier, an Na. 23,

Rue St. Jagues, qui ed autorisé 3 dou

per des quittanced > cet effur.
; C, B, PASTEUR.

Le 25 Mai, 1870.
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A Vendre mis à Leuer.

ETTE belle Maison et do nendnnces

“dans la rue St Feanças Noivier,

dernicrement ta proprivt de Ve, Nreolss

Osharne et ocCttmer par ini mê ne comme

damicite et Magnsin d'Epirere chocs ao-

partemens de devant porn yet nae itles

mont cervir de Magasin pour tu ventedes

Marchandises sèche-.— !er (Caves et

Bureaux sont commodes ut ipacleux, et

dans le meilleur ordre. ;

‘La susdite pronriété peut être nequise

pour un prix modéré, et avec les termes

faciles du payement. S'udresser À
G. * OFFATT.

“Montréal, 17 Avril, 1820. tf
- — -——ac—peer -

MESSAGRRIE.
r. YON prévient le publie qu'il
vient d'établir une MessAGERIF

entre Montreal, L'Assomption, St. Roch,

St. Jucques, St. l'aul, le Point du Jour

et tant le haut de lu Paroisse de L'As-

soimption, LI re “hargera de tous l’a-

quets, Papiers-nouvelles,Le tires et toutes

aitics choses ani pourront lui être con

fiées et dont il tiroru des reçus des per-

ponnss nuxqueil.s 1 seront adresses,

Jours de départ.
De Montr al, tous les Mercredis ct

Gamedis, à | h-nre de l'aores midi, de la

maison > Mr, J. B_D'iose, au marche

Neuf.

De L'Arpomption, tous 1

Vendrefis au matin.
PRIX b} PASSATE.

D'un lieu + l'untre Rs. dde

Tous Puquets et autres eff t- pajeront

enproportion de 56. par 100 livres.

On pourra déposer les Lattres et Pa

quets a Imprimerie de Mr. P. Leaven-

MLER.
;

Mr. Yon aura constamment de: voitu-

ves poor transporter les pussngers de

L'Assomption à aucun deslicux sus-men-
tionnes.

Le 29 Avril, 1820,

 

es Mardis et

E Da KIMBER vient de recevoir

son importation ordinaire de Mede

eines, Instruments Chirurgica'es, Livres
de Medecine, &c.
Le 3 Juin, 1820. (tf) 
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! ECOLE, DU.JOUR, FT.
+ Rension pour les Tennes Demoiscites.

çourngement généreux qu'elle a
Teçu d'un public éclaire dans cette Ville,
depuis un nombre d‘aunres, les infurme

‘maintenant quelle a transporté son Ecole
‘dane ta Maison voisine de Mr. C. Gund:

© St. Laurens.
CMB, eg ive, quien employant les

meilleurs maitres que tn ville puisse four-
nie. et en donnant une attention Koate-

nie. avec Faide de ses fibes, à l'avanée-
meat des maears et Je education de ses
pupiles, ele meritera et des suffrages du
(publi, et In continuation de leur bien.
{vpifiance. Elle a pour asistins les
{Dames st Vessieurs suivans : i

Ses Filles pour l'Orthographe, la Lec-
ture, ln Couture et la Broderie, &c,

Me. Duatffet Mr. Andrews pour la
| Musique ; Mr. Audrews pour le Dessin ;
Mr. it. Mavertÿpour la Grammaire

y Anglaise. l‘Ecrituce, l’Arihmétique,
usage des G'obus, &c. Mr, Schrira
pour la Dance. .

Le 97 Mai, 1820. “a

N.B. Les Jeunes Demoiselles aux»
quelles il ne conviendrait pas d'assister *
tout le temps, pourront prendre de’
leçons de Musique de Dessin, de Dance
de Geo sraphie et usage des Globes, en
se rendant aux heures prescrites pour
ceil.

À LOUER.

(ETTE belle MAISON à deux étages
7 et parfaitrment achevée, située sur

la Pince Pauwneau, près de la grande rue
du Fauxbourg de Qu'bee, avec des
Etubles, Remises et autres dépendances.

Cette Maison offre un logement agr--
able et spacieux, ct peut aussi servir à
loger commod ment deux familles, va
gue le haat et le bas peuvent etre par-
{litem nt separss sans inconvenieot.

S‘adresser au preprivtaire,

CHARLES S, DELORME,
Faurbourg St. Laurent.

1.» G Mas, 1690. ef
 

Le Soussizn*
NFORME  respectncusement ses

| Amis et le Public, qui" vient de re-
cevoir par le Ewretta une partie de son
Assortiment, consistant en Marchan-
dises de gout. Bas. Bijouterie et Parfu-
morie ; lesquels ets seron pr-ts pour
inspection Lundi, le Ciny du Courant.

KENNETH WALKER,
Le 2 Juin, 1820. 3w.

LOGEMENT ET PENSION.
WV R. Andié Baroo provient les Mes-
- si-ure de la Ville et des Came
pagnes quil vient d'ouvrir Maison de
Peurion, et d>1og-ment, à son ancienne
d'uxure, Ilue St François Xavier, No
16 ; |. tout à des prix modérés. Las
sons ussidus qu'il a déja portes, à ceux
qui ‘ont hoitoré de leurs pratiques lui
font esp rer qu'il rencontrera entote le
meme cucouragement,

Le 27 Mai, 1620. 4%.
 

; AVIS.
AS ceux qui peuvent avoir contre la

Maison «Industrie de Montréal,
des demandes ant-rieures au ler Mani

courant, sont prices de les produire in-
cessammient en bonne forme au Soussi-
gué, pour qu‘elles soleut regles.

THOs BK DOUX,
Trésorier & Secri taire,

Le 24 Mai, 1520.

A VENDRE,
20 Pipes Vrai Vin d'Espagne, d'une

qualite supérieure, venues sur le natire
Aféxandee de Londres,

2) Sacs Cassonade des Indes,

100 quarts de Ciuux.
B. M A RT,

Rue St. Nicolas, prés de Mr J. Torrance.
Le 10 Juin, 1820.

Eu;
Emplacement No, 187, sur la grande

| Fur du fauxhourg St. Laurent, previent
tous ceux qui pourraient avoir sur le dit
lent quelques droits au rechtmations par
lhypothèques, privilèges, servitides ou
sauties vogngemehns quelcon-qhes, que

sous trois mois, « compter dé cette date,

il pütern sez mains du dernier payement

entre celles de la dite Demoiselle Ven.
dresse, et se prévaudra .du présent aver.

tissement * défant par les intéresses de
presenter leurs titres de creunce avant
ce temps. .

JOSEPH VALLEE,
| Le 10 Juin, 1820. 3m.

 

AVIS PUPLIC.
E Soumsigné ayant acquis de De- 

 

.

MADAMBévoles, sensible à l'en- |

lack, dans la grande ruc du Fauxbonrg |

moitelle Marie Street In Maison et
+

BARQUE A-VAPFUR MONTKEAL-
AVIS.

À. Barque à Vapeur Montréal continuera à
. Anite tous les, jours Ja Traverse de Montreal
& Laptuirie. tel que pur le passé,

Heures de Dipart.;,
3 DE LAPRAIR IE. DE MOSTREAT,
À 6 liecrosidu matin,| À 11 heutes dl matin.
À à utures apréscmidi, à 3 brutes et demi, PM,
Et ces Dimunches, pour l‘uccommodement ces

personnes en partie de plaisir, la bar que (era deux
seyngrs er demi, en purtont de Luprairie, pour
Müntieul, & (0 heures du ane,

Priv de Passage.
v M.ntreal i Laprairie, ta. 64.

Me Lupraiste à Montrul, . Is. 3d.
Les jours de Marché, les personnes du mareué

payer it ba, 3d, pour aller et veuir.
La Barque 1 Vapeur partira punetuellement aux

hautes énoncées, .
Les groprictaires ont été induits à inettre des

ment concaineus qu'ils mériteront le pias grid
caconcaggement de la part da publie. Ou prendra

du fret au plus vas prix des baceaux.
le 3 Juin, 1820.

AVIS. … .
E Soursigné offre en vente cette
belle TURILE. agréablement située

à la Petite Côte, dans la Paroisse Ste.
Rose, « environ4 lieux de Montreal, de
la contenance du 2 arpens et un quart de
front. sr 50 arpens de profondeur,tenant
dun cbt « J. Bte. Vuilluncourt, ct
d'antregiôté + Jo . Desjardins, avec une
MAISON en Bois, Grange, Ecuries et
autres atimens dessus construits ; le
tout dans le meilleur ordre possible,

Les conditions »eront avantagusees
pour l'acquéreur, la tmoitié seulement du
prix d'uchat -tant exigible es passant le
contract. et le residiMBayable por insta.
lemens de 1000 Francs par annee, jus
qu'a partuit payemen:, Lu dite pro-
priété sers vendue quitte et franche de
tous hypot ques où autres ergagemens.

S‘udresser au propriétaire, sur les
lieux.

 

.. JOSEPH SICARD.
Le $ Juio, 1820. Sum.

La Graine‘de[rifle
HA distribuée gratis aux Cuirtou-

MZ teurs Canadiens scutement, vn s‘adres-
sant en personne au Secrétaire de la
Socivté d'Agricuiture Montréal.
Le 29 Avril, 1520. Sw

—
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.. A VENDRE,
Par J. Tosepn, No. 87 Rue St. Paul,
48 Tonnes Esprit de Rum dela Ja

maîque d'une hinte preuve,
5* Boîtes Chandelle de suié, ;
40 ditto ditto de Cire et blanc de Ba-

leine.

40 Futailles Cirage & souliers de
Day & Martin,
G l'uires Moules Françaises à Moulin,
30 Pierres Françaises à atiler bien

choisies, ‘
500 Pivees Toiles d'Irlande, ditto

fine Batistes et Catons,
1 Boite de Bijouteries.
Un assortiment de Quincaillerie,

Marchau lises des Indes, Satins, Sarae-

Alun, Peintur 3, ot autres marchandises
Le tout sera vendu pour argent comp.

tant. où sur billets approuves.
Le 10 Tuin. 1880.

AVIS.
E Soussigné informe respectueuse
ment le l’ublic, et ses Amis en pur-

tièulier, qu'il a transf-ré sa demeure au
No. +, Rue St, Tean Baptiste, dans Ia
Maison voisine de Mr. LDuplessis, Mar-

{chaud de Printures, nù 11 s‘appliquera
{ constaniment a lu réparation des Mon-
tres et Horloges tant ouvrages simples
que compliques et qu'il se flatte de pou-
voir bien, ex: cuter, ayant derfivremient
regu un assortiment d'outils. en augren-

station ce quit avait deja
Il se transporters avec toute la dili-

i gence possible chez les persannes qui
“ pourratentuvoir des Horloges à reparer,
. da.1- la ville où ses environs.
ji Bijouterieut Argenterie faîéos ct ré-
‘ parees au premier ordre. (
: JAMES ¥. MITTLEBERGER,

Horlogèr.

Fae,
— 

Le 10 Juin, 1320.

AVIS:
I "IMPRESSION du Voragede Me,
À Franchère, étant sur le point de

s'achever, on prie bien les personnes de
lu campagne chez qui il a ete lisse des

| prospectus, de vouloir bien envoyer sans
dlaï au bureau de ce journalda liste des
souscripteurs de leurs paroisses respuc-
tives,
Bureau du SrectATEUR CANADIEN,

Le 3 Juin, 185% 

votriltions de passage à un trés has prix, pleiue- !

Societé d'agriculture de Montreal.

nettes, Fil, Bus, Mastic, Mine de Pioaib, ‘

"AVENDRE
2e À LA COTERES AySIGES. |

V'arsronp, à la Côte des Neiges. en
viron à 3 miles de la ville, }
d'un côté au chemin qui conduit a St.
Laurent,et de l'autre + celui de St. Luc.

SAVOIR : . wy
3 Lots sur le chemin de St, Laurent,

dont deux ont 77} pieds de front, et
l‘autre 68 pieds ; le tout ayant 714 pieds

. de profondeur, poss-dant par rapport a
| l'eau, le sol et la situation, tous :lgs
avantages qui peuvent in-riter l‘attertich

des ‘’Tanneurs, Jardiniers ou Conuuer-
cans de la campagne,
Un Lot d'environ 8 arpens sur le che-

min qui fait le tour de ka Montagne, ar:
rosé de la meilleure eau, et contenant un
Verger, un grand Jardin, avec une
Maison et une bonne Grange presquo
neuve. ., -.. , , .
93 Lots d'un arpent chaque, sur le

chemin dé St. Luc. Ces différens Lots
per leur proximité de la ville. la fertilité

du sol et beaucoup d'autres avantages ne
peuvent manquer de paraître très inpor-
tané aux acquéreurs. .. . , . ;

Les conditions de vente, sont tris.
avantageuses, ur tiers seulement de l‘a-
chat étant ex-gible comptant. Pourles
particularités s‘udcesser à Mr. Doucet.

Le 19 Mai, 1820. sw.
 

 

Extraût du CONSTITUTIONNEL,
Journal de Paris.

. 4 4
Une assemblée extraordinaire a eu

Hew, dit on, dans la sulle des conferences

 

ARLOTS teh gue ci-dessous desi.
gnés, et desquels l‘on peut voir un

“plan ou Bureau de N. B. Doucer Ecr.
| N. P. ; la Terre appartenant au Capit.

faisant face

+ RO NNte
Clpes nouveaux ? Peut-être le ducourae
Bement se serait emparé denos frro :
peut-êtrre n'aurait-on pas trouvé. parmi
evx un homme assez généreux pour. re.
lever notre précieuse feuille, Et quelle.

- perte pour la’cause de. l'erreur, si nfees:.
saire ou bonheur-des nations ! Rernettez-
nous donc, une faute que mous avpna
commise à cause de. vons; et si le fait
parle contre. nous, sbsolvez-ruuc dy
moins sur Vintention, . La v:6tre est iecé
prochuble, comme .vous J'allez voir. pay
l‘exposé nil de tout ce que nous avang
tenté pour réparer notre commune dis.
grave. eu
…$* D'abord, nous avons repris le “plug

joli cours de calomnie quel'on ait jammwe
ouvert depuis que nous sommes aux prie
ses avec cs libéraux qui ont la bonhomie
d'avoir des serupules de conscier ce aves
néus, et de s'indigner de notre- facilité À
mentir, comme silc faible n’étiit pas
resqhe toujours réduit à metitir devant
e fort. Dee RS
« Entre nous, la constitution nous plait

moins que l'ancien reginre, les liberaux
ne veulent point. de ce régime, et ne
crotent pas 4 ja possibilité. de son retour,
Leurs espérances, leurs +œux, leur exis-
tance entière ne rattachent à la Charte ;
ils ont combattu trente ans pour l'obte-
nir, et nous trente ans pour lu rejeter,
Eh bivn!.qui Je croirait Ÿ nous avons éré
nasez hardis paur avancerque leslibrraux
n aiment paint lu Charte : et à force de.
tépeter cette Calumnie, peut-être avons
nous réussi à frire quelques dupes. Lu
calomnie mvs frères ! les libéraux ne
s”.vent päs ce qu’ils d'däignent quand
ils ne veulent pas recoutiz à la calomnie.
«4 Notre foi et voyre attachement aux
dogmes de l'orgneil £ adal nous ferais’.
volontiers regarder le privilege de la nuts-

 

 
d'un certain Journal connu parses vio ;
lens appétis de vengeance, On y voyait
rrunis les prédicateurs de réaction, les
apôtres de l'intolvrance, les Basiles poli-
tiques, ct une foule de scribes subalter-
nes qui, non contens de mentir à tant Ia
page, mentent aussi pour leur. plaisir.
Au milieu de cette illustre. compagnie |
a'cet evansé loc nains jnintes, Jus yeux ,
baissés, l'oreille basse, avec un faux sem-
blant de componction et de boat, l'un

 
—

Philosophie, . Au contraste de son, dé-
guisement avec son visage ordinaire, à
lu maniere dont il avait contrefait toute
si personne, on eût cru voir le. loup dee

: venu berger, aGoucissant ea Voix pour
imiter lu voix liomaine. Les applaudis- |
semeins avaient accueilli le saint person- !
nuage ; Mais. après quelques womens de
tumulte, il obtint dusilence, et voici ses
paroles, saisies à [A rolée par un tachygra-
phe attaché a Femreprise :—

« (hors ot fideles amis, nant avodé
combattu avec vous par tous les moyens
possibles les défenseurs de cette liberte,
do ces doctrines nouvellds que l'on veut

* asseoir sur les ruines de l'arbitraire au
| quel nous sommes si devotementatt-hes.
Nous vous avonspousses dans les voies
d'une pursécution I<gitime contre nos
adversaires, Mensonges éclatans, bruits
insidicux et pertides, propositions des
mesures les plus propres à détruire sans
retour | enmremi congnun, nous vous avons
tout offert avec un devoument qui ne fut
jamais refruidi par de vaines et pusillani-:
nes considérations. Un, moment nous
avons eru au triomphe de nos saints of. :
forts ; «Fj* même nous poussions des|
cvis de victoire ; mais soit que vous vous
soyez laissés emporter trop loin par l'i-
vresse d‘un succes inatrzndu, soit que
nous ayons à nous reprocher d'avoir prée
cipité nosfrères par l'audace et la témé-
rité de nos exhortations, vous sayez coum.

mrnt un seul jour a vu renverserl'édifice
que nous avions élévé si haut. Nos an-
ciens redoutaient ce malheur, ils nous
l'avaient prédit ; œussi que d'artifices
n'avons-naus pas mis en usage
war «lesarmer la main qui nous a
Éoudrayre ? Elle est !s cette main redou-
table: elle pèse sur nous à tous les mo-

mens ; nul moyen de relever la tête. J
faut enns perdre l'espérance, renoncer à
In force ouverte et recourir à ln ruse.
Considerez nos exemples et suivez nos
conseils. . Lu à
« Profondément afligés de notre chuté,

un surcroit de malheurs nôns a forcés à
bénir nous mêmes l'arret pronuncé con.
tre nos frères. C'était une dure extré-
mité ; mais il falluit sauver notre Saint
Étendard, et ne pas laisser tarir lä source

tles contributions quotidiennes que notre

dévoucrient impose à votre générèsité,
Si le régorisme d'une vertu hors dé ssison
vous clit exposésa tomber dans votre
ruine, combien notre imprudéencé n'au.
rait-elle pas cause de dommages à nous
en particulier, et engénéral à tous Jes

| fidèles qui rejettent obstinément les prin-

  
 

‘

 

 

+

des plus fougueux adversaires de lu 1

sance commie va droit exclusif à toutes
les fonctions, et particuliefement a celle
de l'éputé., D'apres la constitution. eg
suivant les prineipez - -s liberaux, le pree
priét et l'industrie sont au contraire +9
titres aux quels appartient l'ho rer de
représenter les int rots de. la France, La
revolution a mnitipli* le nombre des proe
priétaires, ct par conséquent le nombie
des citoyens dévoués cetle doctrine
politique.- Les iberaux n'ont cessé d'és
crire ,en faveur dû systéme qui hmnorg
et défend la propritr. , Peu importe £

- nus soutenons que les lib-raux revient
écarter les propriétaires des élecnonse
Nous ne croyuns pis ces inensonges,
mais nos amis les Fepétent, et celà fit
toujours du mal.
 ‘* Vous vous rappelez, mes frires,
comment, maigré le dévoronent dont
nous faisors sunscesse parüdepour le
dyna-tie des Bousbnns, et le profandreze
pect que nors devons au monarque, noue
avons plus d'une fois rosisté aux in-pie
rations de sa sagesse ; il a fallu mime
nous arr-ter dans le cours de nos temée
it's, vous ne le savez que trop, mes
frires. Les librraux se sent presqu@
toujours ra!liés contre nous nux princie
pes du Roi, ou n ont eu recôurs qu « un@
opposition décente et rdisonn-e contre
les actes de son gouvernement ; les libée
raux n'ont jamais parledu Roi cu de sa
fumille qu'svec!es oxpressions durespect à
jamais ils n'ont mahc“é une occasion da
proclamer les bienfaite du “lonarques
Malgré l'évidence deces faits, notre feuil=
le ne craint pos de signaler chaque jour
les libefaux coirime des ennemis du Rod
et de sa fanti.le. Le sentiment des cone
vehances leur défend de prodiguer à
tout propos le nom du Roi; nous leur
faisons un crime de cette retenue, nous
qui avions prononce dans la chambre des
Députés ce fameux guand ménte, lu plus
Strange des restrictions que des Sujets,
en oppusition ouverte et décinrée avee
leur Roi, puissent mettre à la religion de
{eur abeissance ét « l’éxpression de leur
fidélit — | ;

“ Vel est, mes chers frères, lerécit
abr.g- de nès travaux et dè noë efortsz
mais devons. nous le dire, le bon grain
jue nous avons seme avec profusion n'a
pus prospéré Suivant nos éspérances ce
l'ivraie dumine plusque jamais dans la
mMoissou du plus pur fromunt, Je ne sais
pur quel côte nous avons pr chix, je ne sag
pour quelle affaire hous :ommes puni
par l'arbitre de toutes cl.oses, mais il est
cénstant qu'il nousafflige. Notre perre
s'acerbit tous les jours ; enfin notre raine
est commeñc'e. Vous l'avonerai-je, mes
feères, à l'aspect d'une si rapide deca-
dance, il m'est venu des tentations da
vous proposer un parti presque désespérs
celui de passer snug la baniere ennemre.
Mais je n'oserais espérer de vous entrai-
ner a un change vent qui d'ailleur: pours

Prait tre sans fruit. Rustons cc que No. 0

autre chose. Exclusifs autielois, encora
exclusifs aujourd'hui, nous serons éxchs- 

Lov. -

sgiimes, puis que nous ne pouvons être
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SÎfs d'jtimais ; Yinhis il fautHiésimules En
qeu et'sudÿer notredoctrine chéfie- pas
des uppurences de modrration. ‘ Les
olyeuctes se perdent, mas frires, ‘ut ‘les
Linsnuvent leur furtuncs et leur vie.

| Ii-faut prêther lu voncurde,“proposer des
transactions, fire des concessions dy

* moment à ‘la ‘charte, nbonder au be-
som dans les principes du jour. I ne

© "agit pas de se venger; maïs de ec con-
“server.” ;

Ace détnier alot deYoratéur,de vio-
* lens nurmures éclatentdans l'assemblée:
“On crie au modéré, ‘au fau
trahison. Mais, oussi'avisé dans sa dé.
‘fense qu'il avait été calthe pendant le tu-
multe,l'orateur‘instké patvint, grâce à
un comméntaire-ndroie qui développait le
sens mystérieux ‘de san-texte, à prouver
que Fon avait"mal entendu,et qu'il ‘ne
prétendait aifaiblir les espérances de per-
sonne pour l'arenis… Chute Tranche ex.

“ plication suffit pour déscrmtr l'assemblée
qui ce bita d'exprimer, par de normnbreux
spplaudissemens, 734 confimree “dans la
pureté des principes de l'orateur.

FoRERFE
POUR LE SPEOTATEUR CANADIEN. *

de ya longtemps qu'en ‘he voit plus
* desybilles ct qu'on ne croit plus à l'as-
trolegit judiciaire plus qu'aux discours
de bonne aventure, à l'orinocritie ‘et à
tous ces prétendus arts de lisg dans Va.
venir. À inesure que les lumières s'éten-
dent, les ‘charlatans, qui, spéculent sur
ce genre de erfdulité et d'erreur, perdent
leur credit et’ lever empire. Cepondant
les rapports qurcesontpatfois rencentres
entre quelques uns des Événemeus p0--
térieurs et leurs “perdictions, n’ont pas
laiseé que de piquer'la curiosité ct excite”
Ju surprise des hommes les plus sages sur
Jasingularité dos hazrds qui ont pu lus
produire. Un voici un exemple frappant

- gjoute « tant d'autres,
Les caluvrs trouvés dang Je exc d'un

«

frère, à la…

. . - -

\ mo - . )| 1827 5% Lee AN :A | , Le 45, ‘et |jee EE
Thau@nfatge, mots on Tà rogardera'tomm-i{ qu'ils ont reço‘uine bonne éducation et |

breee

ereeefre quulqué'chose dc nouveau et de'yätès
Et il dira: tous. ceux en qui vous

‘aviéz mis vos-tspéräntesJusqu'à ce jour
sont des séducteurs, ct$e suis le seul
juste au milieude vous Ils ‘sont tous
‘igfiorangconimedesbeenudRussee ; et
moi je suis plus savant quiun Minhitre
de France pour lcs Affaires étrangères
rous”les Bourbons, tar je Vous lt die
Et'volis dévéd vou: npproëtier ‘de-noi
ävec Lonfiéticr, es“Écouter-nres leçons
avec docilité.
“ Etje ne connts rien 3 vos nfrfires pu-

bliques e&je ne’ sais rièn “heïcequis'est
passé parmi vote, €t j'en puis parler sa.
tamment et Vous donner “conseils
plus shgesque tous éeux hier ont’ fait
tiûtoleurvic'une étude constante, fortis
fiée par l'expérience, - Ët c'est mon géme
gui i's cematsndé de prendre lé sou*de
vats Sobre,
"Ft personne ‘ne’ pourra s-imaginer
quturi nic lui ait fait ce commadement.

Etil ajoutera : vous n‘écouterc: point
ceux qui etifilent des phrases, et qui
flarlent d'un ton sérienx of grave sur la
politique et lé gouvernement pt qui rni-
sonnent avec méthode rur [rs affpires tu
pays, mais vous préterez Voreille a ceux
qui diront des guolibets, qui voñe débi-
terunt des‘prones dicousus et uisuite
et qui traigeront to tes ces choses comme
dus rivalités de coterie. Car c'est ainsi
que je parte mai même"ct c'est sinsi
Quéan Ynérite la conf ace,

Lr vous dives men chore,Jai codec
je sois pair et saus tachr. ‘

Et qu'ils cout soyills d‘ordures êt de
crèmes, parce qu'ils conservent leurs ter-
reins où les vénedent et en ‘Fardent l'ar-
genttre Her db tes ahonzlonner ‘eu d'en
diciribane ic prix * raus et à DNS AMis.=-
Car je'n‘en ai ‘point * vendre ‘n: a
donrer, et je suis vertuens.

Parve qu'ils cultivent leurs‘terres Gt
en roçoisent le ptadeit au lien de los
laisser on frite, comme ie le ferais moi-

vieux Bokimien mort dane une de nos guene, si j'en evais.
<anpagnes. ity a une vingtaine d'annéts,
tue tomb*rent veus la main. Ju les par.
courué et l'an imagine bien queje les ju-
-geai dignes de l’oubli'dans lequel jertes
ai laisses depuis, Je n'aurais jamuis non
plus songs à lus en retirersides produc-
tions ropétées, 'Écpuis quelquet temps,
Témar quables elles-mêtnes par plus d'un
genre de smgulanté,ne m'en avaient rap-
pecré le souvenir ct determing à extraire
dun des celiiers du Uohémien le mor.
ctau quisuit. J'ose me flatter que lis
rapprothemens auxquels il donnera lieu
“ergagerant le public à me savoir gré
d'avuir travaillé à lui faire part de cette
prédiction qui n‘étuit pas beaucoup plus
facile 3 d-cEiffrer qu'il n'est aisé de sui-
vre l'auteur qu’elle semble désigner, dans
les sentiers contradictaires du labyrinthe
que son imagination lui crevé.

Lin ce tempe là il sera venu des-bords
de l’autre côté de l'océan un homme qui
vivra pendant quelque temps inconnu
dans la paix et Ja retraite, duns un des
Evins du pays qu'efrosc ie Saint Laurent,
le Roi des fleuves du Nord.

let tout dun coup, il se sentira dans
un état d'agitation €: d'angoises, rembla-
ble à celui d'une sybrile cu de la Pyrho-
nisse de De'phes, quand placée sur le
trépied sacré, elle n AIT Fé£ister au
dicu des oracies qui lus inspirait ses trans-
ports, Et il a…ra lu cus quelque part.

Et il se croira ivspiee, si ton par
Apo lon, au mons par un gfnie. Ft ii
de dira « ceux qui l'environnent, et ils ne
pourront se le persuader. €t il les cxhor-
‘tera cn vain y le-craire,

Et alors #1 abandunnePa sa retraite, en
maudissant ces lieux stériles pourla g'oi. -
Ye, ct il parcourra les bourgs et les cam.
pagnes. ge croyant toujours inspiré, et
@e rindes eufi.: dans une grande ville.

Et se croyant guidé par le génie, il
Courra x la place publique, ét 1a 1 criera
de toutes ses forcer, et le peuple sos.

+ semblers autour de lui pour savoir cu
qui le furce à crier de la sorte.

Et il dira, veneg tous «4 inoî, venez
* @ecuenillir les paroles qui coulent de mes

} vres, ct clles vous instruirunt. Jai
reçu la science en partage, je veux vous
communiau Ton esprit et r«pandre sur
vous les flots de mes lumizres. Un génie
prend som de m'éclairer.

Et chacun sera curizux de connaître
ce que cest que le génie et les lumidres
de cet homme et le peuple prètera l'o-
gcille,

Et alors il fera des discnurs et pronon-
cera des mots entre-Coupes, mais il n'y
nura personne pour les mettre cn ordre,
comme on fuisuit de ceux de la Pytho-
pi:se,

Et il entremêlera’le tout de prières.
Et il évoquera les morts pour les faire

Spparaître aux vivans.
51 il conjurera le ciel et la terre con-

tre les avocats et les bateaux c vapeur et
les marchands de banques et les mar-
chands voyageurs, et les médecins et les
encanieurs, et les marchands de spécu-
Jation et les procureurs et bien d'autres
encore:

Et il dira que ce sont des abus, et
qu'il faut les détruire dans la racine et
extisper du milieu du peuple. Puis il
fera des opérations qui ressembleront à
celles d'un alchymiste, et on le prendra
pour uo churcheur de pierre philoso-

- phale. .
Et tout le monde sera dans un étpn-

neinent qui ne peut se décrire. Et ve-
peudaut personnc ne ie prendra pour un

Et parce quite bätesent leurs maisine
le Yang dus rune ct*Gans les vittes au Heu
de log ed fier dans les déserts et dans tes
bois, con ne jr voadeais Vaire, parce que
je ve suis pas, comme evry posefd du
démon de l'int“rèt, _

Ft parce qu'ils louone ces’waisons ec
| qu'ils en rçaivent les loy-rs, au lieu de
les tenir ‘fermées et de les lini<ser toutisr
en ruine, comme ju de ferais. 3 clics
w'agpartenaiont,

Et ce sont fi es erimer oi les doivent
faire rej tter du voire sein, of i's doivent
être en abomination et-eo ex{cration aux
yeux d'un peuple que ie ch: ris ét que je
veux conduire dans les sentiers du bon.
heur et des lumieres dans lesquels mon
garnie m'entraine,

Lt ils n'aiment point ce pave qui lear
à dunné naissante ct dans le quel tls doi.
vent vivre et mourir. Et moi qui ai reçu
le jour dans un autre monde, le cœur
Mmebat tendrement pour le Canada, vi je
le chéris bien plus que ma propre patrie,
Etjevourle dis dans toute In sinverité do
mon cœur. Je l'ai laissée et boave l'icéts
et ses tempêtes, le danger du naufrage
et de toute scs liorrours, pour venir vous
instruire et vous tires ale vos erreurs,
J Au reste hoe snit qui mal y pense.

Je n'ai aceune inteution de m'établir an
milieu de vote
«ous, quand bien meme vous m'effiiriez
les salaises d'un chancelier Angterre
pour vous enseigner le entéchisme à la
remaine, ct vous rendr: heureux ca vus
étalticenne une école de bons mots et de
propos plaisans.

Lt j@vcux as mains vous apprerdre |
faire des lais, parce que vous avez besct
de bois.

1 t quand vors <2ag assemblerez pour
duliierer sur los ins, vous aurez le xvin
d'interdire l'entrée du conecil et d'en
chasser tous ceux “ui les connaissent et
les ont *Tudiées : c'est 1d Te seul moven
de faire des lois sages. L'art sublime du
législteur n'est pas un vil métier m“cha-
nique. li nes'anprend pas à force de
travail, d'étude et de méditations : pour
frire des loir et pour ies bien discuter, il
faut n'en avoir jamais entendu parier de
<a vie, plus gne je n'en ni crterdu parler
moi même qui peux Foire de meilleures
lois qu‘ancun de ceux qui sont parmi
vous, , Et je veux vous en entretenir des
mois de suite pour vous en convaincre,

Et tous les as-istanr se regarderont les
uns fes autres, en entendant ce langage,
Ft ils trouveront cettd doctrine tout i
fait nouvelle. Et ils se le diront entr’eux
et ecla produira un minrinure et un bruit
contus dans l‘asseimbhlée.

Et il regardera ce marmure et ce
bruit comme un signe d'approbation —
Et son visage tayonnera de joie et de
bonbcur.

Et il dira dea choses qui jetteront ses
anditeurs duns un étonnement plus pro-
fond encore, Et il leur adresseru des
louanges ot il les fslicitera du change-
ment « si s‘opère dans leur cœur,

Et il redonblera de véhémence ct de
force en criant qu'il faut chasser les gens
de loi des conseils du peuple, quandle
peuple veut faire des lois, parce qu'ils
sont sans expérience et sans lumières sur
la ?-gislation et la jurisprudence.

Et il exhortera de tout son pouvoir ses
auditeurs à choisir pour leur faire dus
lois les officiers qui se retirent du service
militaire et surtout ceux qui reçoivent
une partie des anciens suluires attachés à
four profession, et qui viennent du lieu
le plus ‘luigué possible du pays, parce  

ui de recevoir rien de‘

‘qu'ils ant des talens pulitiques et acquis
une lungde experience sur lu législation,
1a jurisprodence et les besoinsdu pays,
dans les carps d'un ‘autre hémisphère et
qu'ils peuvent par‘cêtte raison faire des
‘rétilloÜres lois que les cafileurs de phra-
"ses. ; |

-Ft%il he manquéra pas cotte vécasion
deTes aspurer qu'il est lui“méme un offi.
Tier de cètte trempe.
Bt -il lour protestera en'mème temps

qu'il neveüt jamifis éonseñtirà âtre choisi
‘our'leñsVaire Ces lois, ct qu'il ne veut

~point de leurs suffrages ni leur être utile
‘ni leur faire port de sestalens, de ses
‘lumières et de vou expérience-dansleurs
conseils.
“13t°0n Traira én lui. .
“FA poor leur prouver 1a eificerité de

ses aseurances et leur donner l‘iNtelli-
gence de la‘sngusse retifurmée duns ses

| sublimes icons,” illeur dira qu'il ne faut
+ Jinuis parler quede ce qu'on a bien ap.
} pris, il ne répondra jamais à une question
“ sans l'avoir bitn examinée et sans - peser
“88 réponse avast de ladonner-

‘Et ilevfera 6 lui mlîne sans cesse en

 
*erésence de Tout te penple*des’ qurstions)

|Bur une fuule de chases aux quelles il
avajamais songe Jasgquice Tnometit
vt dus reponzes yu prouveroat qu'il n'a
ive“fair une reflection “sur tes
i choses auparavant, et il leur nsgureru qu'ii
on Spit Glad pour fleur dustner dus leçons

fatites. .
Fit alensil seen persnadé que ‘tout le

[monies wire lu prataiieur lesa science
et il s'applaudira des succes qui couron-

“nent'ses forts
Et il dira que toñtes‘cer lecons sont le

‘cathéchisme de In vérité, que c'est la ve-
| rité toute ceule ot tien ane la vérité, Et
personne ne pourra compreaUre Comment
tout veln pout être la vrrit

| Etrependant il dira quetout homme
| impartial doit etre frappé de l'éclat de
1
|

 

cette nnuvell- espèce te vérité qu'il a
| tirée des ténébres de l'ignorance @t des
préjuges dus les quers elle “tait exgyvelie
Vans le pays. Ww

It il repitera dans tous ses
Qu'il eat un vieux chr tien ;innis perron-

ne ne paurs comprendre qu'il puisse
l-être un vrai chrét,

Ainsi finit

 

premier chapitre.
 

L'Editeur du Herald et le compilateur
: qui lui prête sersceours, ant pris la peine
j de feuilleter les Journaux de ta Chambre
, des Communes d'Aggleterre de l'avant
| dernier siecle pour nous prouver qu'elle
‘avai procéfé avant que tous Jes avrits

| d'élection cussent “té rapportés devant
êtes Ce néait pu ia peine de sortir du
pays ét GC Semsnter 4 des époques aussi
t-eulees pour chercher ce qu'ils auraient
que cuir Mdjrs des Id1FNAUX de la Chactree

| d'Ascembtse de cette Province, d'une
. époque usse2 récente. Ils en avrzient
trouve un cxemple en mil huit cort seize.
S'ils avaient méme donné une attention
plus suivie à Ce qui à été Ferit sur cette
tülière âssez récemment, ils auraient vu

“que Van avait signulé cette pratique
“meme de la Chambre de nee communes,
à et pile n'ONI qui£ pius le mérite- du la
decouverte par rupport 4 cet ohjst que
s4r les autres points sur fes ques ils eut

ova avoir die des chésus Aux quelles per-
auntie UVasonge avant eux.

» Le vrai est que ce fait n'a aucun rap.
pit - In question qui a cté discutee dans
la chambre.
Vo Angleterre le retour des writs est

fixé pour le mêmejour et je Parleurent
ne s'u-ecmble, comme cc'a doit être, que
quand le tens marqué pour ce retour
est expire,

i Quand ua SherifF ne fait nas sur le
writ 01 andre qui lui a cté ndressé son
rapport pour le temps fixé, il est sujet,
comme un Officier Rapporteur en ce

a Pays à étre poni par la chambre, s'id y a
v de en rote wu de sa negligence, comme
Jib estexcosd Sil n'a pas teou à lui que
ordre ne fut exécutée. D'un autre eit;
. l'administration ne peut être 2lle-même
| eujette à des reprochès quand clle « en.
voys et adressé les writs et qu'il ne tient
pac delle que l'élection n'aiteu Hen on
qe le rapport n'ait été faut dans le temps
Marque,ct cetle circonstances n'empêche
pas plus de procéder la qu'ici, Dans
aucun système d'administration de loi ou
de gouvernement, GN ne peut exige?
l'impossible. Mais cette circonstance
n'estetne pestêtre d'aucun poids rela-
tiveinent + la question agitée ct decidée

| dans notre Chambre des Communes. Le
temps rixé par la Proclamation pour le
retour du writ de ‘Jaspé n'étuit pas ex.
pirs,  L'Officier rapporteur n’était pas
vn défaut. La chimmbre ne pouvait s'en
prendreà lui de n'avoir pas fait on retour
qu'il n'était pas tenu de faire avant le
temps fivé par la Proclamation. Etau
contraire il dépendait de l'Administration
d'attendre pour. assembler le Parlement
pour In dépêche des affaires le temps
qu'elle avait annoncé elle-même et fixé
pour le retour de ce writ et quela repre.

+ sentation fût complète, comme elle l'a-
vait fait précédemment e: semblable cas.
. La Chambre d'Assemblée du Bas Ca-
nada n'a fuit ici, comme on l‘a déjà ob.
rervé, que ce qu'avait fuit celle du Haut
duns un cas où celle-ci avait des raisons
méme encore moins décisives gne lu nd.
tre. Ce n'est pas, comme il est dit dans
le Herald, parce que le retour n‘étuit pas
fait, mais ‘parte que l‘on assemblait le
Parlement avant le temps fix# pour que
la répréscotation pût-être complette.

-
—

 

 

discours ;

NOUVELLES ETRANGERES.

PREMIER DISCOURS PRONONCE’ PAR
Gronce Quatre bu TRONK.

Lonphes, le 27 Avril.
Sn Majesté étant assisc sur le ‘Trône,

le Communés ont été sommées de se

rendre à la barre, ‘cômmé'de couture,

et le Roi n prononcé du Trône un dis-
cours dont ce qui sult est la substance.

Sa Majesté commence par dire qu elle

‘apris l'occasion:Ja plus pronipte d'as-

‘sembler le Parlement, après avoir reédn-

ru au sens du peuple. .
Sn Majesté assure ies chambres quen

les rencontrant pour la premiere fois on
petsonne, depuis In mortde son regretté

Pere, eilc’continueraaimiter legrand ex-
emple quil lui a Inissé, par son attention

continuulle atx intéréts publics, et par

 

et In vrospérité de toutes les closses de
ses sujels. .

Sa Mhjesté à reçu des ‘puissances
Aramgère des itrsurancesrritérées de leurs
‘dispositions amicales envers ce-pays. ct
Be leur ardent désir d‘entretonir des rela
tions de paix et d'amitiés

‘Su Majesté ‘adressant ensuite À In
Cliambre des Communes, dit qu'on niet.
ten dévabt tlle les estimés ‘ordinaires
pour |annE qui ontété repartis avec la
plus stricte économie; mis sa Majesté
‘regrette estrone gent d'etre oblge de
dise, que erat du pays ne lui permettra
pas dese passer desfurces njoutées a d‘are
pre, dhns la ders jet sctstan."
Sa Majtst: déclare ensuite que fee

communes dev-ont reg! der comme un

des premiers objets delle attentjon les
sommes a accarder prar le soutien du
gouvernement civilly et de l'honneur et
de la djqnité de la couronne.
alm met à [rar entiere disposi-

tion les revenus héréditaires de lu cou-
Panne, Elle déclare queloin de désirer
an arrangement gui impose de nou.
veaux fardeaux à sun penple, DU même

; de voir diminuer 9 cause d‘Blie, les
| piductions résu tant de son avènement
au trone, Elle ne peut souhaiter dans
les présentes conjanctures qu’il edit
tien njouté au revenu accordé par le
Parlement en 1816.
Sa Majesté s'adresse ensuite ask deux

chambres et regrette,, que (us machina
tons des in-contens sient conduit vans
les différentes parties du pays. à des
actes de violenceet d'insurrectian ; mais
che a sujet d'être satisfaite de la vigi-
lance et du zèle des magistrats et de In
coopération active des sujets bien dispa-
s's pour appaiser ces troubles, et mainte-
nir l'anto:it* des lois.
Sa Majest* atrribue à la sagerse ct à

la for meté du dernier Parlement eto da
dew end oation dec lai, lee 5 tphlissen.ent
opêre en grande partie de a confiunece
dane le pays, et la suppression aussi
operic jusqud un Certain point, dus
principes déirréligion et de sedition qui
wvaient'Îté dissémines avec une perséve-
rance si perverse, et qui avaient empoi-
sonné les esprits des personnes ignoruntes
«trimprevayantes.

Sa M'njusté compte sur le soutien
du Paclevent pour Larder dans da rien.
Intiaelle est de pr serves pas tos Jes
mayens à +4 di-position, lu tranquilité et
la sureté du royeure.

Regrettant, co.enme tous doivent le
faire, Le d tresse qui regrz rncore parmi

un grand nombre d'irdisidus des classue

ouvricres, et destrnnt srdenment qu'eite
finisse où soit diminute, sa majeta
ajoute que c'est ie devoir comvun de
tous de proteger efficacement les pers
sonnes loyales et industrienses, contre
les pratiques séditiquses qui re peuvent
que retarder l'époque du soulagement,
et par lesquelles lu detrusse à vt- agsra-
ver.

Su Majesté espère que le seutjment
du danger qu'ils ont couru, et les arti-
fices qui ont éte employes pour les sie
duire, rameneront + leer devoir ceux qui
ont eté égares, et feront 1rvivré en eux

cet esprit de loyauté et de soumissson
aix lois, qui subsiste dans toute sa force
dans le cœur du grand corps de la na-
tion, et qui par lu faveur de la divine
providence, à assuré à la nation la jouis-
sance d'une plus granle portion de
liberté pratique, ainsi que de prospérité
et de bonheur, qu'il n'en est échn en
partage à aucune nation du monde.

 

Des rumeurs d'une nature extranrdi-
naire ont couru hier au soir, ct ont ex-
cité une ag'tation considérable. Ou
disait que tous les ministres de aa Ma.
jesté avaient résigné, en conséquence du
refus ipattendu de la part d'un person-
nage rlevé de ratifiler l arrangement par
lequel où espér it terminer pour toujours
certains différens. Un nouvel fut de
cette influence secrete qui ndja
contre-carré ct presque ruiné l'admiis
tration, s'était disait-on, et avait obtenu
dans un moment d'inatention, une vic-
toire décisive Nous doutämes que la
rumeur fit vraic dans toute son étendue,
quand elle parvint à nous ; et nrus ne
voyans ce matin aucune raison de penser
autrement. Il est extrèmement probable
que les cunemis de In Reine, ont fait un
nouvel effort pour emptcher qu'elle ne
soit mise en passsion de ce qu'on ap-
pelle ses privileges ct de son patronage,
qu'on ne prie pour elle dans les églises,
et qu'on ne lui accorde un revenu royal,
bien que la condition attachée àcet acte
de jutice partialle et insuffizante, ue soit 

sa solicitude paternelle pour Je bien être !

Ia! .
4 ment est composé des elécteura ani paient

rien‘adoinsqu'un banistement porpé:
de soi le comblé de la cruauté et oh
justice. Nous le répélone, une telle
tentative peut avoir été faite ; car ses,
ennemis sont des ennemis invét‘rés, et sù
la chose était en leur pouvoir, ils Ia pours
suivraient jusque dans la tombe. Mais
nous ne pouvons croire qu'ils aient réuge
si à pervertir l'âme Royule au poifit de
lui faire révoquer ce qui ne peut-être
regardé comme une grâce ; et quand
même ils aurnient réussi, nous ne
voyons pas qu'un changement de mi.
nistdre ddt nécessairement a'ensuivre,

Statesman,
=

 

FRANCE. -

ante, Je 18 Acrit,
Louis,par In Grider de Dieu, &p.

Nous avons ‘ordonné et ordonnons que le
projet de ioi rélatif au nonveau grode d'élece
flou ani n été présenté À le Chambre des
Députés. le 1S du rois de Féviier dernier,
sera retiré él'remplaéé par le projet ahivant,

« Jequel sera prsenté cn notre nom a ia dite
chambre, pur notre ministre, Secretaire
d'etat. dee,

Are. | 11y a dans chaque département im
collège électoral de département, et des cul-
léqua électeranx d'arondiesemens,

 
Nestimoins dans les départemens qui n'ont >

fant depute à 1. mhmar, et dans celii de le
+ Outre fous les éfrclours seront réunis en va
| sut collège.

2 Le eee électoral de chaque départees

Irs taxes lee plus fortes, Le nombre des
Membres de cheque collège est égal an

; Citquieme de tons les Electourn, pourra
qu'i* ne soil pis de noire de 100. nb de plus

i de 600. a Pexerption dn department de là
Seme, dont le college deparlemantal consiste
en NUV éierteurs,

3. Le collezr électoral de chaque arons
disseirnt oot compose de tone les électents
qui ont leur domicile pol tiqne dans 1'arron.
dissement. ef qui n'aprartiennent pur au
colioge département il.

in lot tema, quand 1! ÿ à moins de 50
électeurs daus vn arrondissement, ila ne
Joiguent os evad- l'arondissement voiein. où
le collège ektplue nombreux. «tre furment
avec ces électeurs qu'un seul et meme col-
lere.
4 Chaqitt caîlexe d'arrondissement rinmime

par nine majorité al -oine autant de candidats
pourrie députation. que le dejurteimeut à
des depat-s à Choisir.

Site mène candidat ast nontmé par pine
girnts eolligad d'arrandidsement, son élection
est reputpe cell» de l'urondiserment où il à
rt de pins de vois. et i} est remplacé our
les antrés aroudissemens, par Ia personne
éligible qui a le plus devoix après lui.

$. de college Elert iral de chaque d“narte.
ment somme les députés À la «bambre, il
les choisit parait les enniidats romaits jat
les cofleges d'arroutiseement
Q Peu important, (dit le traducteur An-

y Rlais.)
7, En procédant à l’élection des randidats

ct des députés. chaque Elecrenr écrit son
vote sur I» hitran sur un worcean de pac
pier repré expidc. A) Je duuue ou jrtras-
dent cui le place ‘sn j Ure.

8. La propriété ou Jes patentes qui don.
rent droit de voter, afiront Été possedres un
ah avant 'Slection.

9. Ce qni onus la loi de 1817 west pas
frrorté par le présent projet. demeure en
ores,

Jinrné à Paris, le 17 Atiil, de l'an de
grèce 15,0, et de noue regne le 25e.

(signé) BOVIS.
(Cuntresigné.) SIMEON,

Tor-que co dectment fat prèsentr à In
Pleuitre. 31 5 Elova 1. débat trés animé pote
WE i rerrect on non. Le préxicent
déclare à Afin au rmilieu des claipenrs,

Qu'il fat recu et rofiré au bureav. Di aps
Dolls ensuite à l'atite du jour pour ta d'ions

Us ls couples s mor tous ses efforts sronr
vrsoterir l'ordre dus In Charabre. cu pour
Vote eontintep it disptissian, fur@t inutiles,
Ls tUatumare devint l'ordre du jour et il
d'ensivit une seMne complete de confnon :
lunaresson du profes de loi fut demandé à
grands erts d'un edité, tnudis que de la.tre on

| lrmmridaie shears plus fort In di>chssion des
conmates 1 derx an troie dépLEs se précépis
Levent en reure-tems dda t (hone opp.
lérent en nr: m--tems quelses uns hig.
muerthanteu<rs 0. conduite du président,
d'æutqres un rtrophiqie 1 dan Pôt- + l'autre
dela chomber, Le -—sdent voyant n ‘il
rlaititnposibie der the l'ordre sie ane
Ja séctce pour une ficnire. La sénise reconm
metic ut bout de ce tema, et le ministre
dre nitaires vireunerss ayant devlaréis ne
opposites à Chin resem dn projet. heen
INE Fs eles ue £34 pas dP usage. Pimpression
fut oronnés. ¢f la nvestion on resta-là.

Com. dln, ne Bait,
, Lie 25, dans in Chumnbre des déniiés, il a
Été PAUL mp ort ane fe tition de AL. Modier
de Montiat. vuseiller de 18 cone royale de
Nimes, demandant qu'il voit stalionné dans
velte ville nue fares armée consulrrahle,
décinrant qu’il y “etait tenn des assemblées
bortirnes, el olfrent de dénoncer l'auteur
d'une corrsponds oe secrelte. formée (par
led Ultra) à l'épargne de l'assassinat lu Huo
de Petri, durs laquelle cn projetinit de ro
servir de cel évensiment, pour effectuer lc
renvoi du Comte Decazes, La commission
vonsidérant l’imvortance des allégnés avancés
avee tant d'n<tpanee par le pétitionnaire,et
voulant lui douter le inoyen de les pronver,
recommandait que Ia gptition {Ot référée an
president du Conseil des ministres. 31 0'+ne
snjvit un débat intéressant. Le minntre do
l'intérieur dit que la j'etition exprimait res
Crainirs malfondées ot exngérées : que d'a-
prre des raphorts officiels, d'une authentic té
incontestable. il portait assurer la Chambre
an°il ne s'était pus munifraté dans le dépar-
tement du Gard, den symptomes qui pussent
justifier une prajoit-on anesi extraordinaire ;
WH ne s'opposait pra ponrtant à la recom-
mandation de la commission, qui fut agréo
Vranimement, .
Un journal de Parle du 23 contient ce qui

suit, * Le cabinet de St, James a répovdu à
la notification ollicielle des changements arri-
ves récemment dax le gouvernement dlis-
pagre, qu'il volt aver plaisir l'adoption d'un
système, que d'Angleterre regarde d-pnis
lunglems comme ulile rt même coume
nécessaire AU ,bion être de Je uation Esya-
gnole.‘*
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 pargit qu'il n'y & pas d'intelgues,que Tes
myalistes de Franco n'aleut mises en usage,

ul, -

i.
BOR 12. à OA ane tin 5 ar 017 il nt<-eun que
MScut été amis en qugement, et que la garde tvation-

y ubrenie l'ascendant qu'ils méplient si pri
roi dans Îes consatls de la nation ; tantôt t'eat'
accusation formelle qui, laraqu'elle ‘un ffotuie
(Let, +0 réduit en Yun aswrtinn vague, comme -
edu député de Coufsergues, rontre le ministre
ge; tantôt c'est une horrible conspiration,
au bout d'un certain tems les complices ne
joe den hommes, mais des cpinimis, comme ©.

mon Piuquiae l'a avoué duns la chambre das
es: c'est Monsieur, frère du Roi, qu'un mi-

able n tenté d'ascnasiner un ols, avant qu'an
siteu In première piouvelle ; c'est [n duchessede
jqui a ate insultée par Bu Inconnu, c'est un

cord rempli d'invecdives contre le oi et sa fn-
le; c'est... quol 1 un mirmels : eur st vous
eroyes 1a Ryche d'Aquitatue, ** nu moment oh
forale nouvelle ge répondit dass Borteaux, un
veller qui travaillait, w'écrin aussitôt :- Ron, voiti
moustee de mots ; je vais boire, un coup de
seu meme terms, 11 s'approche d'une Imteriquie,

tite dh win, of tombe snort, frappé d'Apoplétie.**
Reche d’Aguitnins ne nomme polut le tonng-
en question, muis elle guaraotit Panthienticien |
fais: elle quarntit, pareillement,. shns.cdouse, |
shone est moet, c'est par un effet ie la :
Jee retelbutive da Tous- Puisenpt. - .
Ma's lew inttigies, lee sourdes-menées, ot Jee.
nplots ne peuvent rester tongtemns. vuclée; U :
tule enlent découverte et ptpoces QU gens
2; quelunefris pourtant, la deconserte se fait |
oe le tems de In fire rot passé :. sil en corn
ode la teume résêlee pur M. Madier de Mout-

: awgstrat Je Nimes, be 65 Avril, dans 13
imbre des Député.c'est ce que nous ne <aurinne
rencote, Volcile fait: Une pétidton d'au 20°

 

|
t plus qu'ordinaite, dit Ie joursalietr Anglais ° k
ums teadnisong, n rie preseatee Mardi a la

sabre dea Deputes, Cotre pethiion eet du Stour
Lier de Mantjau, mag'etrat de Nîmes, re‘ nn.

n (no Chambe= l'exhsience À utie consp.ratinn

wilable en France, rt exprime beaweote df.
wd sur Ia surete immédiate de Nires. Lan
“non dit que le deprorabte évenement du 14,
passinat din Due de Berri, Etait visement dénîne
ans la ville de Nimeez inaîsque le (S, it a5rvn |
» circulnire, No, 30, adresser por de Commits
wotenr de Pane, laquelle conteualr ents'autres :
paroles, ; i
“Ne soyez ni suvpris ni effrages; bien que la |
tative du 13 nuit pre entice de site Bichil eda |
sort, (Levazes,) azissez comme «i! miait.dejh
voué, Now l'arrachétons de son poste, s. l'un
consent pas a le bannir. En atterdant, +rçn-

be: vous, Les instructions, ies urdres, et l'ae- -
“1, him VOUS MAnyUETont prs,” -

Liston dee signee de ralliement ct des menace
ries futent putenduc dans toute In ville, et quel-

m jours npees, il nreivy woeauire circulaire, Now
1, contrannt cas exreadious :
» Nous vote avons priés, iBŸ & quelques jours,de

vetdre une attitude impomanté ; NONE Crue pein.
mudous préeenteneny le calme et la franwillie,
ice avouecÉtuu cn avantage décile on clas.
ent Dectizes, Le nouveau iniristre (Ricirdien)

1 teudre AR grutiis epevice<: nyez done son de
¥ prs mnniferte? d'intentious hoctiles envers thi,
# Ponts Seve 1MIED-e TOUIES Vos pr1se « sere des
pers. ÊL est M: Tœue vole nue re point les

lretaux nous aient prévenus, er que leurs
rennes aletit rr6 labreAvec noe haBilète si igfer.|
male. y. Tuchez de fair entir par les expressions |
Hrergiques de la dou'<ur, la néve-sité de venger cet
puaseinat, detaiaffed outredoteine litwendes,

lr prtivenuaire aioate que les tus.res na,

sept (POETS pur qui ces leurre ous tb que 6. À

Nimes, ot qu'u eft prèt à en dénoncer l'auteur de +
tart fes sribanaux. wr

On avait {aft plusiense tantutives yu Nimes, pone
faite “tougner 13 gprn-ton, et organiser lu garde
asiivne. Ou farnt either dee ninivelle alae.
mates; on packs duretoutde Napoleon, Pune
empêcher que Nîmee ne Mt dé nouveau le theatre
Ces veines ut out Été Conmmie dans le d-parsement ;
du Gand,en 1813, lr petit mnaire demnridele des
snimement des zordes nélinsaur, ét l'hugmenta-
thn de Ly gami-on, IU demand « <uesi que Tres
ta lim at Truphémy Glens des prin span ages.

fue de 1505) soient sane delai poursuivie criai-
nellenent, et qy us sulent juges a 49 hues de
Nines an noir. . .

L'urmpetane dec rhmegee rontermes dens Ia pe.

Broma Urtoit © conse à propos à qu'elle cot eee
fetes nu Prvadent du Conseil dre Ménistres, (at

Due da Riwiirn ly | . ;

be ministre del'Intetienr dit qutl wd ploppailiit
restulli 4

'
‘
.
+

—

  aie du de artement etait desire.

 

Ferdinand VE. a ahiesst aux Repignot: de
BB |Aerie Motdiouale, wie Proclamation oul ane
pa
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Le cn de in nécessite de rentrer dans « senti ralout il

1

Cité de Montréa! auront lieu les jours et

vg UaLE écarté: qu'il renôte que cr

|

aux places ci dessous drsignés .

i Iuple, her Ff qieacent géucrex, outhira hi mo: tT Cant de Montréal — A St. Laurent,
BW ir many quit Jui salt omtele: lita tlen @- y de 97 du ” L Taos. Bross, Ber

MM crite en sccepant la constitution, et gue mand te 27 du rourant. . Be N, .

M8 meme i) Tal en fie coun queige close, it savait

|

Officier Rapporteur.

KR are lu majesté d'ur vd ie n'etait pas comparable a

|

Cundrdat—Joseem Pernaccr, Ecr.

8 In pro rite de pvion, £ov sun] i pre Mei On parle aussi de ptusicuss autres, et

QF ion nousime dit une CSae tro : op ‘attend même que cette élection
v dost dite dans ies clreonstane so il ae trove on sa en rq

placé 3 mads qe ant il lime encuîte les Avrericains | scra fortement contestre. ; ;

Expr ola de nn wien pas omnis volntior a a Quartier Ouest dela Cité de Montréal,

(monMeroves4 Th votre ever ! Sur la Place d'Armes, le 28 qu courant,
ver / ent qu’elle diiierence ÿ a-t-11 eu ‘ an ;

de joue d'un mu, au but Ger les mojens ae ty. | Thos. Barros, Ecuyer, OfBcier Rap

tann'sér, eomine out fi Les Eeparciets, et ne von-

;

posteur- . ;

loir pas #'y soumettre, comme ent fair les Aineri Les Candidats Font: GEORGE @AR-

nue? Died les pre pices senteat aujeranél Dax, Ecoyer, et l'Honble.  L.
Pl Un <pecta-le ui foie l‘admirmion qe toneI J. Parasrau. La haute estime dont

I tre," les sceotuls ne ur sentent! < pa ol JF a recicurs semblent luis

° Mine ne font-bis poo depuis hie, pide lengtoms

|

JODIAsent ces MPASIC ;

EB tous leurs efforts pour presenter cu nruddé an ipec-

|

ser peu de ressource a des compétiteurs.

S
R
C

E
E
=

taie ote excellentes, sf elle “ut ÉtE moine lang de dre
daar ties s de e omne UTED IIS eude PATE Don,

le auitleu Fontradctiier, et la fin immolitions,

Qusnd Ford naud die ques cemirant en Espagne,

“ia fatalité à intuisit à rétablir ccctanes instiru-
tisse an nfacolent pour reco.nmn.dation (wane
Lah fe anvstrrée ç vue ce retablisse nent a pro.
dur pendant siv nunces dee mane aireux : owe lee

d matrarous energies du peuple {ant cos tnin-
+

 

ticks A pet pres stmblabie? Mais la du du dis

Fran eal, A notre gré, justement « qu'il faut pour

Chepir an Prsui at test contraire À celui qu'on

deaces en effet, cst or en Bejuriont lee viele lec

pnices insargers qu'os espere loc emener où

ion veut les vole? Si vous aries pro as R £0

Chefs te- mimes grades, les mm=s emoluneas

quils ont atatntenand, vous nt lez pu espurer de

les gagner; mais lorsque rond les qualifies de

de prime ahord, d'hommes ambitiens, de spollateurs

sun princlpes, daventuricrs incon, dee, vouslg

Alianes san retour, ot fev meters, pie ainsi dire,

dans la nécessite de Faire de nouveaux effncis pour

triompher, Diet A pri pres certain quiapres la

veceptinn de cette proclamation, Bolivar, Pues,

Urdanatn, Sarata, Artigas,San Murtin, dee et

et leurs adiicrents, seront plus républicains que

jamais.
Quoiqu'il en soit, la révolution d'Espagne est

venye fort à progos pour l'iutépendance de Ame.
tinue Méristonale. Les: républicains de la "Ferre

Perme obtiennent tousles jours de nouveausuc.

Ors, grâce à C@ Que leurs aulversuires Ve reçoisent

pointdemceuss. Sas nouvelles du rétablissement

_…

Hole les Cortes. Tour le monde le-regarde

: elpes du Candidat ; qu'ils se souviennent que

ft.

| Tiosite ne fut puis satisnte de, ce côt” la

; depuis plusicars années, M observa que

 

a Gt eee EE .

de 18 constitution des Cortes, étaient parsennes à
Cardeces et dans les autres villes an puuvoir des
vognilsten,et y nualent causé un enthousiaume, géné.
vale paomi le peuple, Cat enthonsiuame s'était
Chango ensuite en fermentation ef en hgitation, én
Lonsdqguence de ce que lex rutosités subordonnées
à Morillon n‘avaient pas publié le manifeste du toi, |.
‘et lea Autresdocumens officiels qu'ils avaient reçus.
Nulle nouvelle na pouvait être en effetplus alars
mate pone Morillo que celle du rétablitiement
de In constitution, et de l‘nasembilement des Corax,
pulsque ce général est tu des plus chouds partisuns
du despotisine,‘et un des premiers qui ont cuseilld
A Ferdinand de tojetter la constitution et de dis-

comme perdu, et aux ‘dernières dates On De savait
pas, disnit-on, c« qu'il taft devenu. «. _

Grâces encore à ce que L'E-pagne n‘apu envoyer
de troupes conte le Paragay,.ce pays conservé
son imlépendause. Pendant Fespacede queloues
tris, lu ville de Duéuos Aysres 6-90 plusieurs
clangenens qui méritent presque le nom de revo-
Jutiotes © Pueitredon demis ot classé,Rondeau etahli
as place ç2 demia : Sarratén iustailé À la place
de. Knadenn, et chasse de la ville pur Balcarce,
livutenant d’Artigas; Bnlenrcé chassé à son tour
por Saceuten ;-et l'ordre et In puis qnfin rétoblis,
Les divisionsWitentinet des chiefs. cont in cause de
tous ces dvaurdres ; Artigas à paru jusqu'ici le
prio-inal auteur de ces dissentions ; tependant, i
ve quon dit de Pucieredon ect vrai, peut-être
env ait-al pal tond=it-fait tord tr ne sonfoir point
wvnir de Hulson ove IndeOu die quet a été
deconvert wn document por Jequel. lurcerdon, Pe-
flee tenner enptenw, deconcer ave 1e congrès, avait
farine Un trite secret evec la France, pone la
reed pitinn d'un prince Bouthan comme souvermin
du Pasay! - 1a. Francedevait payer 12 millions
te francs, er de Portugal gunrantissait la transac-
tion, en conddération dv In Bande Orientale qu'on
Im cednie 2. Cette gerfidre og cette teahaonrpon.
saient bien exciter Blidiguaiion de B ence Ayres
et dee pris ces Apisines.”
Un copitaine Américain arrivé 8 Phila

delphie, rapporte qu'il a été bordé par vue
orvette Espagnole poriant le pavillon de-

Cartes, et queen loi avait. dt -que le Roi

d'Espagne métait enfui en France. Cette
ruineur n'est paf probable,

mem. , Co

. Outre L'ereci régntier de son intéressant
Journal, nous sommes redevahles Cette re-
maine à Mr 1 Kditeut du Commercial Ad-
rerfiser, de N.Y. de legicapion de J: Indica
teur de Bordrank du 29 Mars, et de 3 No»
de 2 Tribune de la Gironde de in fn du
mete oir, Cep journepx, coutienyent les
délais les prits intéressants ar.les lois d'ex-
ceptions a In cotslitution, Nous trouvons
les phrases on vantes dane 1g Tribune du 31
Mars. + Que ler électeurs qui vont =6-srme
bieg, monbii<at pas ce quie te pays attend ol.
leur pattiottene, Que stile proposent déclir
des fonetioncaires publics, ils ne metien
leurs votes G'eapres un examen sévère, el
avec Nue Gplibrissance profonde - des prin.

Îre hommes cappyles de sacrifier leur intérés
& leur devoir sent malheurevsement plus
Tares qu'on nC pense... .

Hoturtr à ces gerérèax dépités qui, pour
des cousidérutions personnelles. n'ont paint
trabi le mendut qu'ils avaient reen ! Lenr-
pos ne cérirent point. var la reconnaissance
nationale les envtro ne.>.

‘ Encherchotbiva,soient ton taggre viens
Ayaut entendu dire qu'une Cause in

téressamie devait être p'uide Afardi.
nous nous rendimes au palais de Jistice,
ee joue là, pour, l'entendre. Natre cu

cause, ne fut point plaîdée ; mais nous en
nes emplement d ‘Jummgges parce que

nous enteulimes d'un discours que pro-
nonçait l‘Honorable Juxe Reid, quand
nous uitrumes, Son honneur s‘adreesant
à MM, les  vocafs, remarguajt nutant
que nous plines l'entendre, que clétait
un fait etonnant, meis vrai, qu'il ÿ avait
maintenant, devant la cour deux mile
causes, dont une partie étaient pendantes

c'etait une chose infiniment préjudiciable
à la aocirté, un mal public, dont il était
tems gue In cour se mélat, et dont il fal
lait chercher In cause, pour la couper

dans <aracine, Son honneurparlait dun
ton pathutique etbin capable de faire
impression sur les auditeurs. Quanta
nous, tout ce que nous regrttions, C'é-
tait de ne Prous être pas trouvésau com
mencemant dé cet intéressant discours.
L Honorable Ju ge fivit en disant aul
ven rait que les Messieurs du Barreau

t'dertiemti Courà trouverun rende ef
ticece au mal qu il déplorait.

fat Electionspourle Comté et la

Quartivr Est-esur le Champ de Mare,
le 30 du même mois. Jacques VIGER,

Ecuyer, Oificier Mapporteur. L'on d$

signe comme Candidats Hucoes desey
et Tune. Tuan, Ecuyere. ;

La confiance que se sont acqniseces
deux Messieurs leur mérite à juste titre,

les suffrages des Elceteurs.
 

Aun Correepondant,
Volee dorit à élé revu à temps, Mr.——

mais il ne pent trouver place dans notre
| {endlle, parce que nous sommes Auis de la
Religion et du Gouvernement, of que hous

ne vonlons donner place 8 suculie personna-
 Bitéa,—Sutis eat.
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f Articles communiqués.) |

Les jeunes élèves de ! Académie de

ne passéeun examen publie auxiyeux de
leurs parcre et umis. La manière satis.
falvante avec Ia quelle ces jeunes demoi-
selles se sont acquitéea de leurs différents
rôles, eit un loge bien flatteur de leurs
talens et des soirs infatiguables de cegto
snvante institutrice, Elle leur apprend à .
‘joindre aux clarmes dô,leur sexe,
“Un charme encu.© plus morJe charme des talens.”|

JUSTICE.

, Fn déhitant xon famews Catéehisme,
Ceriuin plahane va, nous prechant le selisise,
Tout en criant qu'il est ungisux chirétién,
YProbe, déve, ec grand homme de bien,
Grave, penseur, et proforul politique,
Et point du (out écrivain famélique ;
Qu'il à tout veude lu ryienn, du sens,
Unesprit in, de nobles <entivens, :
-Plusque tous res de Ia peoviny ensemble,
A mel pourtant voila ce quéil m'en sémble :
Si ce n'est pus un geaud Pluvisien, ,
C'est pour le moi. s ui franc comedien. 4”

“LE PEUPLE.
—

> TT :
Aux Electeurs du Quartier Est

: de la Cité de Montréal. .
VIS PUBLIC est pur le présent

: donné aux Electeurs du Quartier
Fet de la Cité de Montréal, qualifiés
nour élire ct constituer deux MeMBRES
pour, servir dans l'Assemblée de cette
rovince, qu'en conformité au Writ de

Sa Mujesté a moi adresse sca date du
dixième jeur de Jvin courant, je requiers
la présence des Llecteurs du dit Quurtier
Ent de La Cité de Montréal, sur le Champ
de Mars, dans ‘la Paroisse de Montréal,
Vexorent, le, Trantième jour de Juin
courunt, à Onze heures du matin, aux
fins d'élire deux personnes pour les re-
présenter duns la prochaine Assemb:ée
decette Province. . Et je donne de plus
avis que je continverai In dite Election
en.telle maniere qu'il est dirige par la
Loi, dont toutes personnes -prendront
connaissance, CL se gouverneront en cons
géquence. J. VIGER,

Officier Rapporteur.
me. Juin, 180.

-

Montréal, le 17

 

 

Aux Electeurs du Quartier Quest
de la Cite* de Montreal.

“Teséieuns, con
liswerant que vou voudrez bien me

continuer ces sentimens d'estime & de ‘
confiance dont il vous a plu _m‘honorer
tux pree-dentes Eles tioneggje sollicite
vos Sutfrages à la prochaine Élecuon,

Et sais avec respect,
-—

Messieurs, . oo

Votre très humble ct obéissant
Serviteur,

Lee: L. J. PAPINE
T.e IT Juin, 1820.

Aux Electeurs du Quartier Ouest
de la Cité de Montréal.

Messizuns,
Encouragé par le succèn dont jai été

honore, à la derniere Election. je suis de
nouveau induit à me présenter comme
Candiuat, pour vous représenter dans la
Charbre d'Assemblée ; et je prends la
liberte de soliiciter vos suffrages à La pro-
chairte Election,
Ji j'Honneur d‘être

Messieurs,
Votre très respectueux serviteur,
+, GEORGE GARDEN.
Le 17 Juin, 1820.

AU.

 

 

Aux Hlecteurs du Comté de
. Montréal.

Messtruns,
Fimté de Venconragement générenx

et flatteur dont vous avez bien voulu
in‘Honorer, à la derniere Election, Je
vienssolliciter de nouveau vos suffrages
et votre trfluence pour la prochaine.

J'ai l'Honneur d'être,
Messieurs, , ,
Votre fide'e ct obéissant serviteur,

. JOSEPH PERRAULT.
Le 17 Juin, 1823,

 

 

COMPAGNIE D'ASSURANCE DE
MONTREAL

IRECT EUR pour lo semaine
prochaine, . .

Joitn Bnowx, Ecuver.

BANQUE PE MONTREAL.
IRECTEUR pour In semaine
prochrine, ; _ ;

Horatro Gatrs, Ecuyer.
Jours d'Escompte, les Mañpis ct

VENDRRE1S.

 

 

BANQUE DÙ CANADA,
IRECT EUR pour lu semaine
prochaine. LL.

Jons FroTmscHAM, Ecuyer.
Jours d'Escompte, les MERCREDISCL

SAavrnts. ;

BANQUE D'EPARGNES,
LRECTEURS pour LUND2
prochain. LL.
T. A. Turstr, Eers
Anpnew Wire, me

4

Bureau dela Compagnie d'Assurance de
Montréal contre les accidens du feu,

Le 10 Juin, 1820.
I ‘ELECTION annuelle des Diree.
4 cura de cette Compagnie aura lieu,

à leur Burçau, Lundi, le 3 Juillet pro.
“hain, A DIX HEURES du matin ; led
suffrages par ballotte, seront reçus jus.
qu'à $ Heures de | après müli.

Par ordre du Contité,
J. BLEARKbY, Secr | Mademoiselle Suzi; ont subi la semui- |

1 mires,

300.Jonneaux

Lr

|od

220 > re

VentesparEtcan.
_PAR M. Co CUVILLIER&£0.
LUNDIprochain, le 19 du Courest, à

UNE heure, ‘eront vendus sans
Po réserve. "4,

22 Buites Noyau de Ia Martinique,
12 Barrils Orge perke, dis
12 Quarts de Lard du Haut Canada,
14 ditto . Sucre de la Jamaïque,

* 8 Tonnes Rum des Isles sous le ven,
28 Boites Chocorat, … +.
20 Jarrex Huile à peinture, -,_…
GO Barrils Peintures de couleurs
: ‘aorties.
Et une quantité d'autres articles.

; as. AUSSI : es
= Un-xenrtiment très considérable do
Merchaldises sèches... oo
:M. C.CUVILLIER & C® E, & C,
Le 17 Juin, 1820.

= a.
 

 

2. + . “eg EER La ss ”…

~ leur. Bureau, Mardi et Mercredi pro.
chains, chaque,jour à UNE heure,

Atront vendue :
Une Balle Bonibazettes, ,
2 Cnisses Cpton barré et Beautins,
1 ditto Corderays et Thicksetts,
1 dite Toile d Irlande, 0°
3 Futaines, Giaghams et coton à
‘chemise, ,
I Valise Indiennes de Perse,
! ditto ditto - Bicues,

“1 ditto - Mousseline, - bo
:- Nankins gris et junnes, Coton barré
rouge ct bleu, Beuutins, Busins, Schawls,
Mouchuirs Bas, Fil, Dentelle», Rubans,
Boutons, Epingles, Eguilles, Soulièrs,
Chapeuux, &c.&e.

+AUSSI,
ques pièces de Drap et de Casi-

’.

* .

t Que!

.M. €. CUVILLIER & Co. E.& C.
Le 17 Juin, 1830. § 5

\ Coq.

Sel a Bord.
Rotd dn Beige: Thomas; capitaine

LR Card, Vesprepr prochain, le 23%
du courant, à Dix h-ures du matin, se
rout vendus, pur lots pour accommeder
les ucquereurs, + 1e EL 0 eee

Sel de Liverpool,
tl sera donné un er- dit de 90jours aux

acheteurs de Mille Minots, au plus
. M. C, CUVILLIER & Co, E. & C.
Le 17 Juin, 1820.

 

, Charbon à Bord.
A Bord du’Brig. Margaret, capitaine

À Wilkin-on, VANDARDE prochain,
le 93du courant, à Midi, seront vendus

sans réserve, par lots pour 2ccommuder
les nequéreurs. . , .
£Lmiron 160 mesures de Charbon

| de. New Castle. CL
A.C. CUVILLIER. § Co. E. & C.
Le 17 Juin, 1820.
 

VENTE PAR LOT _
Avec un crédit genérens: …

Alatr Bureny, Lundi, le 3 Juillet pro-
chain, & 10 Reures, scront vendus

sans réserve, | CL.
NE conrignation de grand prix de
MANCIHANDISES sECIfES, Jesqueltce

nvec une autre grande quantite d'effets
semblables. furmerout plus de .
300 LOTS d'Articles Hien choisis,

prafpres à la saison, et bien convenables
au commerèe du Faut et Bas Canadas.

Il sera publié des Catalogues quelques
jours avant Ju vente, tems auquel les
Marchandises. paurrdnt étre vues, |

: M..C. CUVILLIER & Co. E.& C,
Le 17 Juin, 1520:

. A VENDRE,
Au Magasin du Sougigné, Rüe Notre

ame,
N Assortiment de. Marchandises
SécHes, consistant en Drape, Cnsi-

mires, Coton 4 chemise, Corderey:, Ve.

Jours. L'anettes, For nes, Nankins jaune
cé gris, Schawls is d'ences : ouf Robes €
à menbles, Coutils, ToièEt& +, Brtistce
ablatiche et decouleur, Ginghams, Cotou
barré, (littô rauge e£ b'eu, Beautius. Bi
gins, Moysselines, Bas de coton, Imi as
tion de Russie, Toiles Ecossaisse:, Tolle
à Osnahburgh. Rubans, Fil, Epihgles.
(hiüons, l’eluits de coton pour coudre,
l'erdPluic, &c. &c.

AUSSI …
12 Pipes Enu-de-Vie d'Espagrs,
10 ditto Vin ditto
20 Boites de Vitres 71 X 84,
60 ditzo Pipes à fum-r,
45 Barrils Poudre à Tirer FF,
12 demi ditto ditto F,
)iBarrils Tabac en poudre.
A Boite Fusilé de chasse,
! Caïssé Bonnnets de Paille,
Avec une quautité d'antres articles.
. Win. GEORGEN.

Le 17 Juin, 1820...i……... RIT)TT

 

-—— ———

Livres Francais
Nouvellement Reçus,
NT à vendre par le _soussigne, au No.
4 90, Rue Notre Danie ; comprenant

une collection tres riche des meilleurs
Ouvrages Français qui scrent vendus aux
plus bus prix.

TIfOs M'ÉEISH:
Le 10 Juin, 1820. 

Shutter & Wilkins
RPONT savoir d leurs Amis qu n> vien

=~ nent de recevoir nn Assortimuat,
| trds considérable de Porcelaine, Verrerie
et Fayanceries +»

1: | PLUS 3 Vie

- Des Ja Poudre 4 .tiver, Plomb, Vina;-
gre, Fhe’, Sucre en pain, double rafine.
de -Loudu'es ; Cassonnade tray. clair.

wins, Figguer,Prunes sèches, Arpandt »
Peinturestle toutes descriptions, Huile 4
Cou rouc,L Alun, : Indigo. Fromage,
Papéterie, Bijoux, Parfumerie, &c.

114 vu ,; Dernierement secu,” an Assortime
tris bien choisi de - MARCHANOt
$ES, très convenables au to:amorce dy.
Haut. ct Bas Canuda ; et un Aswortimupts
Lien complet d'articles élégans de Quis,s
caillerie ; le tout 4cra vendu: % des.ptR
tres moderés pour argent comptant, ou à
créditiavec surets, ,
“ Le 17 Juin, 1820,

CLOUX,COUPE'S,.
: A Lalles et a Bardeauxy:
LESoussigué prévient. le publie qu'il a

transfire sa demeure du coñ dua
rues St. François Xavier et St faut, »
la maison occupée,par Madame Veuve
Levi: dans: la rangee Nord. list, sur le
Vieux Marche, où sil offre de réuveau
à servir poactuellewient, ¢t au plus bag:
prix. les personnes qui voudrent bic
l'honorer de leura pratiques.

So Tr ANTOINE PELTYER.
Le17 Juih, 182). 3.24;

‘MARCHAND ES NOUV'SLL 1S.
En débarquement du Nav re Elwreny et
à Vendre par SAMUEL Da vin àsen

Magasin, No. 1, sar ri place
‘+ ° tue le dArmes : .

Meilleurs Th‘s Hyson et Vert,
Sucre rafini de. Londres,
Sucre des Indes en sacs,

« Excellent Vin d'Oporto, ea pes ee
en quarts, ,

Vin vieax de Madere L. I ep bau-
cauy, - .. +

ditto ditto de Ténérife 7, PB.
Muillepre Eau de vie de Cognac,

«

» Rum de la Jamzïquê et des 15les sous
le vent,. , ’
.: Metlleur Vinaigre de Vin blanc en
Gants,
)delle fbriques à Landres,
inex dans des boites de | 903,Clos de 40. 2nd,

©

BOR
Vitres de 84 X 74,

i Corduges biancs et
$ prices

Mislleur Porter ve Londres da jib.
berts en Caises de 7 Douzuines.

Quelques sacs de Poivre et Epices,
Heilleur Fromage de Gloussstor of

en forme dHanana,
12 Buites de Lim. ns, en Ban ordre.
Le tout sera vendu à bas prix pour

argent complet, AMUEL bvo S ;, TVD
L101 4a 1 Hie190

hem

A VEN DRE ve GnE -à Gu…
Et a prendre possestion nu ter.

_ Octobre prothniin.
NE TERRE de 1s countenance de 3\ arpents du feont say 30 arpents de

profondeur, le tout en Culture, sise etsituée à quelques arpents de l'Eglise de
St. Roch, borree par devatt par le Bain
aeau St Jead, pat derrière per fee pere
de la concession du Grand St. spot,
d'un côt* par J. Bte..Corbin, de l'autrecoté par Joienh Desroches, ave vesuperbe MAISON, une GRANGE ae
quatrevingt pieds de long ct autres bari-
qrents dersus construits, Les termes de
paycmient seront trre faciles, ct l‘on don-
nern uA titre incontestable. Pour pas
amples informatitns, it fd» adressenn
soussiznc en sa demeure, Tue St. Fran-
gois Navier,

Ètudronn be os 23

r

JOHN BROWN.
Le 9 Juin, *+20.

Nouvelle Biblioth. que (à culuire
ET CABINET DE LECTURE.
LTTE vibretheque composée ne-
tuellement de plus de Deux Vem

VoLUXES est ouverte, sous re rrar de
Bibliothèque Canadicnoe. dans te haut
de in Maison No bRuc St. Vincent
On 5 trouvera, un ample’ cours d'his+

oîre Anci-dhe et Moderne, Genc.ne
et l'articulière, de bons livres sur ln
Religion, la morale, la Philosophie, Ir
Litreräture, le Oroit Publiée, a Polñti-
que; les Puétes les pius cétébtes ;
quelques uns des plus Flustres Oratenis
anciers et modernes, quelques ouvrages
sur la Phisique, l'Histoirg Naturelle,
l'Agriculture de: &ce. Outrè un psa
grand nombre de voyages, mi moires,
Aulas, Cart:s Géograrhiques. et les
Papiers nouvetles de ia Province.

Si cette entrcprise est decoilli +,
comme soni utilite donne lieu de l-aprrer,
l'on se propdre de tendre ce choix, dej.
l'un Jes meilleurs ct des plus complets
qui existent duns le pags. de plus en
plus digne de l'attention des personnes
qui réunissent le gout aux lumières 2
qui chercHent dans la Lecture un ma -
truction utile où un amusement apriab'e

Le Cabinet vera ouvert les &- ndie,
Jeudis et Samedis de chaque g:n niv,
depuis 10 heures du matin, jusqu 4 ae
l'après midi. Les Abornés y trouvera t
a ces heures, une personne pour “ur h-
veep les livres. Blsy pourent cor oe
regles et les condition: :

Le prix de la souseription est du 25%
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* séparemeat,

       
Li LOUER. onà,

ETTE MAISON édégaimmént bâtis
‘5 pièrres, d'deux’étuges, ‘età d'é-

Turuw du teu,avecdef écuries spacieu-
- remises pour caléches et autres
“acthafitée, Bisuée sur la rue'de la”Mon-

“une, faubourg St. Joseph. :
DEPLUS. ———Unc"SAVONIERE et

CHAVDELLINRIE de*50‘pieds de.
tinnt uvec les ustensils nécessaires pour

4.0

“taljquer le suvon etln chandelle.” "
UnePrairie de ©} arpens sur22 arpens

joignant les sus&ts -emplucemens. (
e tout pour être loué ensemble ou

Pourle prix-et les condi-”
vions s'adrceset au propriétaire soussigné

- à Bellevue, au pied-de lu Montague, ou

» aucun de ses fi's en ville. a.
- GAB. FRANCHERE,
21 Janvier, 1820. o—tF=
 

- Dissolution de Société.
“A Suciété existant -ci-devant entre
"JAMES CARSUELL ot Wittiam

AVYS, sous le nom et sew de Carsueil
“& Du®ys,‘u Été dissoute le premier jour
du preset mois de Juin, par Cousunte-
ment mutuel,

Toutesles personnes qui ont des
demandes contre lu dite Soctse sont
requises de lesprésenter « James Car-
auell, pour être” zeglées. et ceux qui
doivent a la dite Sociéts sont aussi tee
quis de payer leurs comptes respectits
“entre les moins du dit James Carsuell,
qui ust duement wtoritd i cet effet,

*JAMES CARSUELL,
WILLIAM DAVYS.

Le 2 Juin, 1870. Sw,
 

AVIS. i
OUS ceux à qui Iz Sncression de
feu JLROUE BEDARD, en son

visant Cultivateur de la Paroisse deSt.
Marc, sur la Rivière Richeheu, péut
devoir, sont puits d'envoyer leur titres
de créan ‘es en due forme au soussigné,
Exrcuteur des dernierse volontes du dit
feu JERIME BEDARD; —et par-illerment
ceux qui peuvent devoir « la dite Suc-
cession soni priés de pAyer immediate.
wentau dit Exécuteur,

J. T. DROLET, Frécuteur
St. Mare, le 12: Janvier, 1820. —tf
  

"GRAINE DE Jardio des Shakers.
AVEDRLe

 lAputhicaireri« de Hrooe & LYMAN
Itue St. Paui No. 65

WTN granei g.neral Asseortiment de
MRAINMES de Jardin qui ‘seron?

garanties fraiches «+ vecant direétement
de lu Soci- té des SAnters, EntieTT. New
hamshire. Les ‘larchsnde de Campa-
gre, ct les Jardiniers. peuvent en avoir

des assortiments biensrranges dans Je
petites boêtes avec dus escomples géné.
feux pour ce:x qui en prendront en
quautit- Le public est particu!i*rement
prévenu qu'il y a de fau<se Graine que
d'on prétend venir de cutte Sociéte.

AUSSI
De la eraine d'Oignou + un prix mo-

dérc par tivr=
Montreal, le 18 Mars, 1520.—tf
 

ON A BESOIN DE LA
GRAINE DE LIN,

ÉS S «uis gn#s payeront la plus haut
4 prix da arche pour de la GRAL

NE de LIS. au No. 72, Rue St. Paul
OU iis ont à vendre leur Assortiment
ordinsire de Peintures, Tuile, Vernis,
&- Se. $e. R.À H. CORSE.

25 Septembre, 1819, té.
 

A VENDRE.

AR le Soussigne 1500 MADRIENS
SECS, et 3000 pieds de FLAN-

CONS SECS de diffrrente énaisseur.
TOUSSAINT LAFLAMME,

Rue du College No.6.
Mo:tréal. 12 Avril, 1820.—8w.
 

AVERTISSEMENT.
E seussigné offre à vendre à

“ des prix modérés, des MA-
DRIERS, PLANCHES, ditto
pour cloisons et BARDEAUX
de la meilleure qualité.

LOUIS GAREAU.
Sfaurbourg de Québec.

Le 6 Mai, 1820.—21.—pd—
 

AVIS.
L est ordonué que les membres de la
L.ge de St, Paul N°. 12, en se

présentent à la prochaine assemblée, por-
tent un crèpe au bras gauche comme
marque de desil peur In perte déplorable
da leur feu Grand Maitre le DUC DE
KENT, et comme témoignage de res-
pect pour In mémoire de sa feue Majesté
GEORGE IT.

JABEZ D. DeWITT,
Très-Rrverenu Maitre de la Love de

St Paul, No. 12.
4 Avril A. D. 1820.—A. 5820. M.

UN JEUNE HOMME

 

UI entendrait la tenue des Livres, et
qui désireruit étudier la Médecine,

pourrait trouver, à se placer avantageu.
écmeut en s‘adressunt à cette imprimerice

Le35vin,152Q

po SEE oe CILEA 5

1 "CANALDELA CHINE,

" { pendant les premi-res six semaines après

EG
+

os.

yr ¥ lt

4

+ VIS cst; parle prasent doneé,, que
& conformémentà la-première clause

del'Acté pourfaire tt’ entretenir‘ an
CANALNavigable’ du voisinage: de la
ville de Montréal à la Parvisse de La
‘Chiné 7des Livres de Soascriptionpour’
des PAR'I'Sseront ouverts Jeudi, le 20
du présent mèis, à Dix heures du matin,
savoir :—Ficette'vifle, à la Barique de
“Montréal, sdus la direction“ dus soussis
gnes. A Québec, su Buredwde la Bau.
que de ‘Montréal, dûns la *BassesVille,
fous la ütréction de l'Hon.W B. Cott-
man, Daniel Sutherland, ct John Da*vIde
sun, Ecrs. ‘et eux Trois Rivières, sou,
la direction ‘de B. P. Wagner, Lsnac Va.
lentiné, et William Anderson, Vers.

Undépet tle Ging Louis pour cent, out
de dixPisstres par PART, sers payt

d'avance, et persome ne pourra souseri-
re pour plus de cent cinquante Parts,

0 que les Livrés auront été oaverts.

‘ JOIIN FORSYTH,
LOUIS GUY,
WM. MeGILLIVRAY,
JOS: PERR AULT,
‘7. PORTEOUS,
J . CARTIER,
DAVID DAVID.

WMontreals le Yer. Mai, 1819.
——

of:

HUILEDELIN
Ela meilleure qualité, à vendre par

- le soussigué, à Lon marché, vu

gros ct en détail. sur la grande lue du
Faubourg des Récoltets, No. 112.

CHARLES VASSOR.
Montreal, 15 Novembre, tv, 1818.
tr

MAISON 4 LOUER.
ETTE Graude MAISON à'quatre

* «tages, fuisant face + la Rivière et
juignant le Cate de Mr. Crane. Rue
Capitale, cette Maison prit vtre loure
le tout où par partie. _
"Aussi— Trois MAIRIYNS avec leur

Jatttia, sur la grande Ruellu Fauxbourg
St. Laurent. Sadresser 37ADAM AL
GORDON. sur les lieux.

20 Javier, 1620.2mif—
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CHAMBRE D'ASSEMBLEE,penn &4 a
_ ,. SAMEDI,le lsr, Février, SP,

ORDONN E,—Que la régle établie le trois
* *  Pévrier Mil huit cent dix,concernant

les notices punr les requêtes pour des
Dillv privés, soit impièltuée Une foin par
mols dans les papier publics de cette

* Frovince, peudant trois aumées.
‘Attesté, Wa. LINDSAY,

Greffr. Assblee.

"GYAMBRE D'ASSENBLE'E,
SAMEDI, ‘2e, Fevrier, 1810.

"ESOLU.—Qu'après la tin de ls présente
Session, avantsuit présente à'cet

te Chambre adénune Petition pour obte
dir permission d'introduire un Bill privé
Jour ériger un l'ont ou des Ponts, pour
régier quelque Commune, pour ouvrir
Quelque Chemin do Barricte, on pout
tceorder à quelqu'individs où à des ine
ditiduy quelque droit ou privilège exclus
sif quelévique, on pour alteger 1e-
teuouveller quelque Acte du Parlemeno
roviuelal pour de setablables'objrts, il

ora donne nôtice de telle application
Peau te prapos-ra de faire. das la Ga-
Lette de Queber, et daus nn dos papiers
‘publics du District, il y en à, ct, par
‘ne afliche poste à «à porte dès Eglisu-
des Paroisses qui pourrout Ctreluterebrées
‘teile application, où 4 Fendroit le plus
pric, oi ney à point GEglise, pendant
dex mois. an moins, avunt quo telle
petiton suit'presentre.

*Atteste, WM. LINDSAY,
. Greyr. Asslilde,

LesEnpritorure de Pajuera- Nouvelles en
cette Poovitice ont pries d'insérer les Révo-
Jouens e-decsue, et lu’ mMauière ordonnée
par la tendre, ‘Teurs comptes seront
payés à laHe de l'année, enjar eux s'adrez-
saut'an Bnreau du (ireflier de lu Chambre
sAsciblée.

 

I

‘

HOUSEOFASSEMBLY,
. SATURDAY, 3th February, 1859,
CRDER ED.~That the Rule sxtudlishied hy

“tits bianse oùtre turd day of Feirtay
Tote thunsand epgiit luneted aud ten,
Co cerimug we uotresz tes Petitious fur”
private Bilis, be privten nee monthly
tthe public rewepapers of tuts Prot in.

‘ec. dutirg Wiree years,

Atieat Wat, FANDSAY,
Carë. Ascoiyt

HOUSE OF assEMBLY, 
AVERTISSEMENT .

T Comit” pour le maniement des af- !
faires de la Compaguie du CANAL

DE CHAMBL'T. recevra des prosposi- !
tions. le ou “avant le 2ume jour do Fé.
vrier prochain, pour ouvrir ct faire le dit
Canal, qu'il faudra qu: soit fini ct com.
plét- à tous égards conformemezt à
l'Acte, pa-sé dans la Sm. année du
règne de Sa Majesté, intituir. * Acto
pour faire et entretenir ua Canal Navi.
agable. de, 3. oun prs de la Ville de Je.
Jean, sur la Rivière Sorel au Richie,

travers In Baronnie de T@ngueil et la
‘Seigneurie de Chambly, et venir termi
ner au Bussin de Chambly.”

L.ce proposans duivent specifier la
some demandé pour creuser là € anal,
ec pour faire les differentes écluses 1 cone
struire. ainsi que le plus où moins Ge de.
pruse en y employaut du bois ou de in
pierre.

Les propositions doivent être adresses
au soussige” où à l'Iunerable M. Ca!d,
well, au bureau de qui où pourra voir les
plans. Ou cxigera les nmus de deux
bonnes et euffisaites suretss,

P. Ë. D'SKRARATS. ILE. See
Nuébec, 18 Janvier, 1820.

t

NOTICE.
ROPOSALS will be received bythe
Connuittée fur managivg tbe atfair:

of the CHamaLY CANAL CourazT, On
crhefore th: Soth day of February next,

| for the opening and making of the seid
Canal, which wil be required tu be ti-
ished and complied in every respect,
according to the Act paveed inthe 38th
year of His Majectv's Reign, inticeled
“ Aun Act for malting and maintaining
a Navigable Canal Tom, at or ncar
the Town of St. John unon the liver
Sorel or Richulica, through the Barony
of Lungueii ard the Sdigueury of Chim
bly.” Persons praposing, will specify
the Sun requiredfor the excenvntion of
the Canal, and for the several Lacks 10
he constructed specifying the difference
of expence between wood and stone in
their construction,
The proposals are to he aldresred to

the Suhsaiiber, or to the lioraurahle
Mr. Cuidwell, ut whose Office the Pans
may be seen. The names of two and
sufficient securities will he expected,

P. EL. DESBARATS, Act. Se: y.
Quebec, 1nth Junuary, 18920.

À LOUER,
NE Belle et vaste MAISON, en
pierre, à deux étages, site zur in

Roe St. Vincent, pres de la Maison de
Justice,oucupée maintenant'par Madame
Niourr.

S'adreseer au propriétaire.
L. M. VIGER.

Le 29 Avril, 1820, tf.
——

AVIS AU PUBLIC.
R. Evstacus Prevost prévient
le public que Ti.MAs Ape.

MARD, sun apprentif, ayant laissé son

 

%

 
——

 

 

PRATUARAY, 44. Febrany, 1810.
1» EsOLVD [iat aller tbe close the
BW prose nt Seiian. before auy Petition is

presented ta his House for eats to
Lang aus prisate Bull, wiedsee for the
erection of a Brades, fur tue reguiation
of a (:up.meu, for the wasitig ol any
Tarpruie Road, for granting to anyius
‘dividual, or dividuals any exclusive
Vrgaulor-vrisiiege Whatscever, or for
Lie aitesallon or reuew.nz of eny Act
‘of ile Proviacis! Parliament for the
‘Blepurpose: noice uf such application
road] be given in the Quebec Cuzeute,
wl it eux af the wewe panety of the

a:stricly uoanty os onbli-hed therein. and
sivs by 2 notice fixed vu the Chutes
Duurs vi ile Parisdes wat such applic.
Vus last alfett: or in the net publie
place, where there 1x no Étsreh, dnr-
dns bee auontls, at leust, before auen
Petivion is preseitel.

Attest Wa LINDSAY,
Cirkh. Ashiy.

Tie Privters ef the News papers in this
Province aie reqneatcd to Insert the slane
Llsintione in the jones directed hy che
eliar Pheaceounita ves be pact 20 tue end

htae voor at tue Cicid's Vies, Mure 43
Aawliy.el

CHAMBRE D'ANSEMBLE'E,

LUNDILle 22 Marz, 1819.
5 TSOLU.— Qu'anr-s la prosente Session
C'HTERT qu'il soit presente à cotte Chume

bre aucune Petition puur okbtesuf per-
mission d'introduire un Bl price pone
rfizer un Pout de Peage, la Personne
ou des Personnes QUI se propererunt sie
peti weer gone tl Bill en donnafa
Noise crdonzee nar la Regle du de. vo-
viier 1810, donne1z ans: en msmes tem
et de In moime manière UN Aves lobes
les isux qu'eiles se propuservut de det
wider. elendue dn privilegeitelevation
des Archer, l'esnace entre Jes Bulers vu

Paiicrs, pur le passage des Cayeux.
Cages et Mâtimens, et mentionnant ss
elles se propysent de batir ti Pont Levis
où tun ct les dimensions ue tel Pout
Levis.

Onnostir>,—Que In dite Règle soit hope:
Mu et pubiiée en méme tetna et de In
mite suatirre que la Régie dara
Fevrier, 1310,

Aitesté WM. LINDSAY,
Greffr. Assblee,

HOUSE OF ASSEMBLY,

MONDAY. 224, Marsh, 1819,
3 FSOLVED. —Tlut after the present

Sesons, before any petition praying
leave tubring in a Private Bill for the
erection of à Poll Budge is presented
to this House, the person or porsons

prrposing to petition for such Bill, shied)
upon giving the Notice prescribed hy
the tale of the 3d. day of lelruary,
1410, also st «ame time and ju the mau-
ner, give a Notice slating the rater
wisieh they intend to nsk, tlie extent so
the privitege, the height of the Archs.
the interval between the ebutinent of
piers for tne passage of rafts and vessels,
and mentioning whether they purpose to
erect a Druw-Hridge or not. und the
dimension» of anch Draw I$ridge.

ORDERED,—f'hat the said Rule be printed,
aud published at the sure time and in
the same manner 63 the Rule of tbe 3d,
February. 1810,

Attest, Wa. LINDSAY,
_Cuk Assbiy.

 

 service, il ne payera aucune dette qu'il
pourrait contracter en sun nom, et en tel
cis, il se prevaudra du préscut avertisse-
ment.

Le 27 Mai, 262 SW, A vendre par le Soussigné, à b…4 prix
quelques Caisses de VITRES de

7} X 8} et de ax 9} garanties en bon
ordre. ANDw. PORTEOUS! 
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Es AVERTISSEMENT.

ES -Soussigués, élus Exécuteurs

L ‘l’estamentaires de ln Succession de

fou Mr. JACOB HALL, en son vivant

Marchand Chapellier, de cette ville, re.

quieront toutes les personnes endéttées

envers la dite Succession de payer im-

médiatement le montant de leurs comptes

entre les mains de Mr. Ronenr M'GiN-

nis, l’un des dits Exécuteurs, quiest

duementautorisé d'en recevoir le paye-

ment et d'en donner quittance.
Et toux ceux envers qui la dite success

sion peut être rédevable, sont requis de

présenter incessamment leurs comptes,

duement attestés, au dit S£ M'GINNIS

pour être réglés ct liquidés.

.An. FRG USONJr |
“Ront. MeGI IN ’ res du dit
JOHN FISHER, Jacob Hall

Montréal, le 10 Décembre, 1819.

Ezécuteurs
T'estamentai-

 

NOUVELLES FORMULES,
ID" SOMMATION, SUBPOENA, ce EXE.

CUTIONS, adaptés aux Cours pour la
teconitement des petites dattes, suivuut l'Acta À
cetté fin passe dans la dermére Sessions du Parler
ment. récemment tinprimés et à Vendre à cette
Imprimerie, Prix 7s. 8d. par cent, et Ss. pa.
grande quantité.

—PEPLUS ee
CONTRATS DE VENTE, SUBPENA pour

à Cuur du Bane du Rai.
_

 

i À VENDRE,
N superbe EMPLACEMENT situé à la Côte
des Neiges, de la contenance d'un demi

arpent de large sur un arpent de profondeur, avre
vie MAISON eu bois dessus construite. de 42 pints
de long sur vine quatre de larzeur, batic sur «la
gr. Laplace ext des plus avantageuses pone le
commerce. M1 y a sur le dit Enplacemezs un
beau Pt et quelques Poraniers. Pour plus a
ples informations s'ulresser au Preprieraize sous.
signe résid.nt cag bee bray,

AUGUSTIN LE BRUN
“Le 24 Janvier, 1820,—1f,—

_ AVERTISSEMENT,
i ES Noussignés prennent la liberté
4 déindvemer leurs amis et ie public

qu'ils ont achetté le fond de t'établisse
ment appartennt à la Soci‘t* de David
Gionovoly et Alexandre Mathews, et
qu'ils ont commence à exercer lu profes.
siv:r de Tailleur, dans la aime maison
sous le nom et seine de CAMERON &
McCEWEN ; ils prennent encore la Fiber-
té d'inturmer les pratiques de l'ancienne
susdite société qu'ils auront Coustam-
ment un as-ortiment cemplet des meil-
lars materiaux dans eette branche de
commerce, et ile sollicitent bumblement
les suffrages du publie en général.

DONALD CAMERON
JAMES McEWEN.

Montréal 2; Fev, 1820.-~8—tf,

AVIS.
1.59 Soussigrés donnent avis public

par le présent a toutes les personnes
endettres envers la société ci-devant exis-
tant entre DAVID GIONOVOLY et ALEX
ANDRE Math ws, Murchands Taiilenrs,
ou envers feu DAVID GiosnvoLY indi
viduellement, de puyer immédiatement
le mortant de leurs comptes respectifs
aux Soutsignés qui sont dur:nent nom-
mes et autorists «en recevoir le tuontant
vis cu donver quittance conr-aub'oments
et ris donnent aussi avis à tes crux qui
peuvent aveir des comptes contre la sus.
dite recieté de David Gionavoly et Alex-
autre Mathvws, ou David Grionovoly
individuctement et an nom du quel se
fu-aicat les néfaires avant In susdite so-
ciété de Gionovoly & Mathews, de pré-
setter leurs comptes repertifs, fans
délai, duement attertés, pour être régie,
Tous les comptes en particulier ceux

qui sont dus ; feu David Gionovely indi.
vidue'len ent, qui ne seraut pas payés
dans un très-court délai, seront tie sons
distinction entre Yes mains d'un Avocat

tamentuives defeu

pour ‘tre récouvrés.

} Dd.Giosovouv.

BRENIAH GIBN.
ALx. MATHFWS,

Joserit Korzeivrn, Tuteur adhioc de
Md. ÂGATHE Gaundny, veuve du dit
cuDavid Gionovuly.

AU PUBLC.
HART.ES Manuel, Arpenteur Jvré,
“prend la liberté d'informer sev À mis

etle public en gunéral qu'il demeure
maintenant dans sa Maison, Rue St. De.
nis, fauxbourg Se. Louis, où il recevra
avec réconnaisance, tous les Ordres qui
Jui seront donnés, concernant l‘Arpen-
tage. Il entreprendra toute Division,
Mesurage et Nivellement d'aucune gran.
deur de terrrein, le lever.ou copie de
plan &e. &c.

Dans la guerre de 1804 et 1805, en
Allemagne, il fat constament employe
comme Ingnicur de campagne,et a, dans
cette guetre, acquis une parfaite con
naissance dans l'art de Fasciner, Panter,
Construction dus mines, et du Nivello-
ment, &c.

Le 29 Avril, 1890,

 

Precusenre Tes-

tf

DAY & MARTIN.
E Soussigné attend journellement de
Londres CENT QUARTS, d'envi.

ron 6 douzuines chaque, de vrai et du
plus beau Cirage de Day & MauTiN et
du Japon, qu'il vondrnà des prix raisun-
Nables pour argent comptant. — Cette
importante compotition entretient le cuir
en bon état ; co qu‘aucun autre ne peut
faire,

 

BINJAMIN HART.
Rue Se. Paul, près du Mogasin de Mr.

John Torrance. | Montréal, 27 Nov. b519 tf, 42. |Lezo Mai, 1820, Sw,

»

. = “se Bakesseerrin ANl

E Soussigné,'Fermitrden Forges a
St. Maurice et de celles des Trois

Rivières, informe ses pratiques an
pourrn, à l'ouverture dè In navigatio
tuire une nouvelle réduction dans le rin
des articles manufacturés à ces l’orgenet que moyennant le choix qu'il n fai
d'ouvriers habiles et expérimentés donsson voyage en Angleterre, la beauté deg
ouvrages a été beaucoup sugmentagy
surtout des ouvrages creux, ‘qui pausaglégéret/ et l’elegance ne le céderont pa
abx articles semblables manutierur L
dns In Grande-Bretagne. Les poètes
faits à St. Maurice sont reconnua ourêtte d'une qualité supérieure. 1] Bone
aussi fait une réduction considérahle
dans le prix de toutes sortes de Machi.
nes à moulins, Fer en barres, Socs de
charrue, et Chaudières à notasse.—T]sera préparé on nouveau Tarif, qu'onpourra se procurer en s‘adressant ng
soussigne ou à ses Agers, Me. Joux
Ponteous à Montréal, Zac. M'Autey
Xer. à St. Maurice, Joux Muxro auxTrois-Rivièrés et Beru & Strwant iQuébec, ‘ Mw. CELL.
Québec, 1 Janv. 1820. —tf-

AVERTISSEMENT.
E souseigne a l'honneur de preveni

* le public qu'il demeure présente
ment dans Ja maison située à l‘extr/mite
Nord ouest de la rue nouvelle dite da
Récolletr, — où il continne à donne
des leçons de Grammaire et de Litteratur,
Française, Grammaire Latine, Géoon
phie, Mathematiques, &c. °
I traduit aussi de l'Anglais en Fran

quis, des livres, pamphlets, annonce,
et autres cerits quelconques, à des pri
raisonnables,

Il a wussi à vendre en gros et en deta)
L'ARITHEMETIQUE et la GEO.
GRAPIHIE EN MINIATURE,

M. BIBAUD.
Le à Mai, 1820.

mcm

MESSTEURS MALAND € HOURY.

NT l'honneur de preveme le poldie qu
vvadeut, acheteut et fabriquent toutes sory

4d’atruriens.,
On trousera cies cup, des cordes de Vire

Plane, Hurpe, Guittate ; Anche de Clarinets, is
Haut-bois ; Papier8, Musique, Crin pour
Atehet, de,

Mz. Malar! se charge aussi d'Sppreodre -ar use
méthode face, et eu peu de temps, & pincer fy
Grutarre Espagnale rt le Chant : 11 rnets les Pia vos
d'accord, soit à l'année, shit autrement.

Hlaura d'iei à quelques teuipe un asortiment de
Ligueurs et l'arfuinerie Prançaue : tel que, Lait
Virzinal, Pomude en ercine pour comerver of
enbelitr le tein; Eau, Cornd et Eponge proposés
pour les Dents ; Fau de Cuiogne de te Reine @
Hongrie, Fau de miel clutaute, ec beauccyp
d'autres articles concernant sa parfumerie et Les
liqueurs.

Its dermentent, Rue St François Xavier, Ya
13, pres de la-Ranqne de Montreal.
Le 20 Mai, 1820,

 

CHANGEMENT DE DOMICILE

Madame Veuve Moranp et son
père Lours PROVENDIER
NT l'honneur d'informer les Mes
sicurs et Dames de la Campagve,

ainSi que les Néguciants du Haut-Cars
da qui font le commerce des bois de
construction et autres, et tous leun
wmis en géneral, quils occupent actueJB
lenent cette belle maison @ trois étuga Ji
faisant Éice au port du Vieux Murche, à IE
l'enseigne des Armes du Roi, L. nù ÿ MMS
recevront, logeront et prendront «fl
pension toutes les personnes rerpectab's RS
et aux prix les plus modiques.

La dite maison est 2 la proximits dy

Boats on qui en débarquent,
Le 20 Mai, 1820. Ga.

I
is prix modéré, et avec des terme
avantageux pour le payement, ¥
La Goglette ALPHA d'eaviron Cost]

tonneaux, bicu connue comme fine vob
liere, presque neuve, ct suffisamment
pourvuede tout pour pouvoir mettre «a
mer à peu de frais.

——AUSSI:—— 5La Goëlette VICTOIY mesurant ci [38
QUaNte-six tomreuux ; ce batiment or [BS
très propre à faire les vayages de Gasp |
ou  d'Ilalifax ; elle sera pareillemest À
vendue à bus prix, et il sera donné da
terms faciles pour le payement.

Les batiments ci dessus mentionnés
seront dans le port à | ouverture de li
navigation, lorsque les personnes qui
désireront les achetter pourront les- visio
ter.
Le Propriétaire Soussigné offre encore

—<A VENDRE—
La MAISON qu'il occupe mainte

nant, N°.837, Rue St, Paul, et dont la
situatiou comme lieu de commerce est
sien cor nue pour être une des meilleures
dans cette Vile.

A - ~E Te

La maison Nos, 1 ¢t.2, dans Ia Rue
St. Jenn Baptiste ; lu cour de cette der.
niere maison joint à celle de la premiere
et lesrendtoutes deux, trés.avantageuses
pour les personnes qui font un grond
commerce, vA que les deux lots seront
vendus ensendle au separemment.Une
partie du prix d‘achat pourra demouret
sntre les muins de l'acquéreur pendant
plusieurs années, Pour lus particularités,
s‘addresser à a

,Ç N°MENACLIFR.
Montréal, le 24 Février, 3820. ——tfm
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persnnnes qui embarquent dans les Séecy MAG

Faites attention!!ËS
Soussigné offre on vente, 4 uP
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